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des intérêts géostratégiques des 
États-Unis. Par conséquent, les 
interactions diplomatiques entre les 
deux pays étaient cordiales et principa-
lement caractérisées par une relation 
d’aide étrangère donneur-receveur171. 
Selon Herman J. « Hank » Cohen, 
sous-secrétaire d’État pour l’Afrique de 
1989 à 1993, l’Angola et l’Éthiopie 
représentaient une plus grande priorité 
pour les États-Unis que le Rwanda et le 
processus de paix d’Arusha172. 

La MINUAR a été déployée en octobre 
1993 pour superviser la mise en œuvre 
des accords d’Arusha173. Le soutien 
apporté à la mission par les États-Unis 
était dû en grande partie au mandat 
limité qui lui avait été conféré en vertu 
du chapitre VI. La décision de soutenir 
la MINUAR a également été influencée 
par la pression exercée par des 
Rwandais tutsis et hutus, qui se sont 
déplacés dans les principales villes des 
États-Unis pour demander une inter-
vention de l’ONU174. Plusieurs hauts 
fonctionnaires américains voyaient la 
mission de maintien de la paix initiale 
au Rwanda comme un « gain facile » 
qui contribuerait à faire taire les 
critiques qui demandaient une réduc-
tion de la participation des États-Unis 

aux opérations de maintien de la paix 
de l’ONU175. Bien que les violences 
aient continué au Rwanda, surtout 
provoquées par la composition du 
gouvernement de transition, le gouver-
nement des États-Unis a continué 
d’affirmer la viabilité des accords 
d’Arusha. Lorsque Hank Cohen a quitté 
son poste au département d’État, en 
avril 1993, quelques mois avant la 
signature des accords d’Arusha, il se 
rappelle qu’« un scénario de non-appli-
cation n’était pas envisagé176 ». George 
Moose, nouveau sous-secrétaire d’État 
pour l’Afrique, se rappelle que le 
département d’État se concentrait 
essentiellement sur les négociations177. 
Prudence Bushnell, ancienne sous-se-
crétaire d’État adjointe pour l’Afrique, 
confirme que  
les États-Unis mettaient l’accent sur le 
processus politique de paix178. « Les 
États-Unis ont mis énormément 
l’accent sur les accords d’Arusha179, 
explique Bushnell. Il y a là une impor-
tante leçon à tirer pour moi en tant que 
responsable politique, comme quoi on 
peut être tellement concentré sur sa 
politique que c’est comme si on portait 
des œillères180. »

171	 J. Cohen, p. 17-19.
172	 Herman J. Cohen, entrevue pour W2I, Washington, DC, 23 décembre 2008.
173	 La MINUAR I a été créée en vertu de la résolution 872 et approuvée par le CSNU le 6 janvier 1993 pour 

mener une opération en vertu du Chapitre VI de la Charte. Constituée de 2 548 soldats, elle n’a 
commencé à être déployée qu’en octobre 1993.

174	 Prudence Bushnell, entrevue pour W2I, Washington, DC, 10 juin 2008.
175	 Jared Cohen, entrevue pour W2I, Washington, DC, 24 novembre 2008.
176	 J. Cohen, p. 176. 
177	 PBS Frontline Interview: « Ghosts of Rwanda », entrevue avec George Moose, secrétaire d’État adjoint, 

Affaires africaines, PBS, 21 novembre 2003, http://www.pbs.org/wgbh/pages/frontline/shows/ghosts/
interviews/moose.html (consulté le 21 novembre 2008).

178	 Bushnell, entrevue pour W2I.
179	 Bushnell, entrevue pour W2I.
180	 Bushnell, entrevue pour W2I.
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Dans son engagement aveugle envers 
le processus de paix, le département 
d’État a surestimé la capacité du 
processus d’Arusha à faire cesser la 
violence. « Nous considérions les 
accords de paix… comme la solution 
parfaite pour mettre fin aux tensions et 
aux assassinats, aux tueries dont nous 
savions qu’elles étaient perpétrées sur 
une base continue, indique Bushnell181. 
À Washington et à Kigali, les fonction-
naires américains ne considéraient pas 
le génocide comme une éventualité 
possible. David Rawson, ambassadeur 
des États-Unis au Rwanda, explique : 
« J’avais le sentiment que si nous 
revenions à un conflit ouvert, ce serait 
quelque chose de très brutal et sanglant, 
mais je ne pensais pas nécessairement 
qu’il y aurait un génocide182. »

La Somalie et la PDD-25
En 1992, l’United Task Force, mission 
menée par les États-Unis et sanc-
tionnée par l’ONU, a réussi à fournir de 
l’aide humanitaire à des centaines de 
milliers de civils somaliens et à freiner la 
famine. Cependant, la seconde phase, 
plus ambitieuse, de l’opération menée 
par l’ONU, l’ONUSOM II, qui avait pour 
objectif la « construction de la nation », 
a eu pour effet d’isoler d’importants 
leaders de clans, ce qui a mené à 

l’assassinat de 24 Casques bleus 
pakistanais. En guise de représailles, 
les États-Unis ont essayé d’arrêter le 
chef de guerre Mohamed Farrah 
Aideed, opération qui a entraîné la mort 
tragique de 18 soldats américains en 
octobre 1993 à Mogadiscio183. La 
réaction du public américain à ces 
meurtres, combinée à l’indignation du 
Congrès, a convaincu l’administration 
Clinton d’ordonner le retrait des 
militaires américains dans un délai de 
six mois. Sarah Sewall, sous-secrétaire 
d’État adjointe, Maintien de la paix et 
aide humanitaire au département de la 
Défense, se souvient qu’au tout début 
de l’administration Clinton, la Maison-
Blanche tenait à travailler avec l’ONU 
pour soutenir les interventions multila-
térales184. Dans ce but, Sewall, ainsi 
que plusieurs autres membres du NSC, 
s’est vu confier la tâche d’élaborer une 
politique cohérente en matière de 
maintien de la paix. Ce processus a 
mené à une ébauche de Décision de 
révision présidentielle, la PRD-13, qui 
autorisait la participation d’un plus 
grand nombre de troupes américaines 
sous le commandement de l’ONU185. 
Toutefois, Sewall affirme que le 
Pentagone, qui ne s’intéressait pas 
vraiment aux opérations de maintien  
de la paix, a apporté un soutien mitigé 
à la PRD-13186.

181	 Bushnell, entrevue pour W2I.
182	 PBS Frontline Interview: « Ghosts of Rwanda », entrevue avec David Rawson, ambassadeur des 

États-Unis, PBS, 5 octobre 2003, http://www.pbs.org/wgbh/pages/frontline/shows/ghosts/interviews/
rawson.html (consulté le 20 novembre 2008).

183	 Pour un compte rendu détaillé des prises de décisions des États-Unis en Somalie, voir Richard A. 
Clarke, Your Government Failed You: Breaking the Cycle of National Security Disasters, New York, 
Harper Collins, 2008.

184	 Sarah Sewall, entrevue pour W2I, Cambridge, MA, 8 septembre 2008.
185	 Sewall, entrevue pour W2I.
186	 Sewall, entrevue pour W2I.
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À la suite du massacre des soldats 
américains en Somalie et face aux 
objections du Congrès à la PRD-13, 
l’administration Clinton a modifié sa 
politique, qui est passée d’un multilaté-
ralisme affirmé à un engagement 
sélectif187. Ce changement de politique 
a été formulé dans une Directive 
décisionnelle présidentielle, la PDD-25, 
qui comportait des critères restrictifs 
concernant l’engagement des États-
Unis dans des opérations multilatérales 
de maintien de la paix. Les restrictions 
prévoyaient la limitation de la participa-
tion militaire des États-Unis à des 
missions de maintien de la paix en 
vertu du chapitre VI qui sont essen-
tielles à l’avancement des intérêts 
fondamentaux américains. James 
Woods, sous-secrétaire adjoint,  
Affaires africaines au département de la 
Défense, soutient que la débâcle 
somalienne a grandement influencé la 
formulation de la PDD-25, qui a été 
conçue pour « limiter les possibilités 
que nous [les États-Unis] participions… 
et donnait corps à une résistance 
grandissante face à ces types d’inter-
ventions humanitaires potentiellement 
dangereuses188 ». Par contre, des hauts 
fonctionnaires du NSC tels qu’Anthony 
Lake, ancien conseiller en matière de 

sécurité nationale, affirment que les 
restrictions énoncées dans la PDD-25 
ont été adoptées comme moyen de 
« protéger » les activités traditionnelles 
de maintien de la paix contre les 
attaques189. Comme le mentionne Lake, 
« nous devions être en mesure de 
démontrer que nous nous en acquittions 
[le maintien de la paix] d’une façon 
prudente, efficace et pratique. C’était la 
raison d’être de la PDD-25190. »

En réalité, la PDD-25 a entravé les 
efforts visant à élargir les activités de 
maintien de la paix pour qu’elles 
englobent la protection de civils et a 
directement contribué à limiter la 
réponse apportée par les États-Unis au 
génocide rwandais. Prudence Bushnell 
a émis cette réflexion : « Je crois que le 
critère était “Ne vous engagez pas dans 
un processus de maintien de la paix à 
moins que la paix ne soit déjà là”. 
Essentiellement, elle [la PDD-25] 
comportait des critères très stricts,  
et il fallait se garder une porte de sortie. 
Ah ! Ces critères pourraient-ils encore 
aujourd’hui être à la base de nos 
politiques ? C’était clair que l’inter-
agences ne voulait pas que nous nous 
engagions dans une opération de 
maintien de la paix au Rwanda191. »

187	 J. Cohen, p. 49-54.
188	 PBS Frontline Interview: « The Triumph of Evil », entrevue avec James Woods, PBS, janvier 1999,  

http://www.pbs.org/wgbh/pages/frontline/shows/evil/interviews/woods.html (consulté le 12 janvier 2009).
189	 PBS Frontline Interview: « Ghosts of Rwanda », entrevue avec Anthony Lake, conseiller des États-Unis 

en matière de sécurité nationale, PBS, 15 décembre 2003, http://www.pbs.org/wgbh/pages/frontline/
shows/ghosts/interviews/lake.html (consulté le 15 novembre 2008).

190	 PBS Frontline Interview: « Ghosts of Rwanda », entrevue avec Anthony Lake, conseiller des États-Unis 
en matière de sécurité nationale, PBS, 15 décembre 2003, http://www.pbs.org/wgbh/pages/frontline/
shows/ghosts/interviews/lake.html (consulté le 15 novembre 2008).

191	 Bushnell, entrevue pour W2I.
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Les signes de génocide
Avant l’éruption du génocide, en avril 
1994, les États-Unis avaient reçu une 
quantité importante de renseignements 
indiquant qu’un massacre à grande 
échelle était en cours de planification. 
Plus particulièrement, l’ambassade 
américaine à Kigali avait informé 
Washington de la diffusion de  
discours haineux sur Radio Mille 
Collines, d’activités de trafic d’armes  
et de l’entraînement de jeunes extré-
mistes192. Le 11 janvier 1994, le 
commandant de la MINUAR, le 
brigadier-général Roméo Dallaire, a 
envoyé un câble au Département des 
opérations de maintien de la paix de 
l’ONU pour l’informer d’un complot 
« d’extermination » visant à tuer les 
Tutsis, et a également partagé cette 
information avec le corps diplomatique 
à Kigali. David Rawson se souvient 
d’une réunion d’information dans  
une ambassade étrangère à Kigali au 
cours de laquelle Dallaire a informé les 
Américains de l’existence d’activités 
d’« accumulation d’armes, d’entrepo-
sage d’armes et de distribution  
d’armes aux civils193 ».

À la demande de Dallaire, Rawson a 
transmis cette information au département 
d’État à Washington194. On ignore dans 

quelle mesure l’information a  
été diffusée, mais elle a été portée à 
l’attention de Tony Marley, conseiller 
militaire au département d’État. 
Toutefois, Marley dit avoir perçu  
Dallaire comme un « néophyte » et 
s’être « demandé s’il savait de quoi il 
parlait195 ». Marley prétend que depuis 
1992, il entendait des prévisions 
d’assassinats massifs imminents au 
Rwanda, mais que l’envergure de ces 
massacres n’avait jamais dépassé 
« plusieurs centaines de personnes196». 
Les avertissements de Dallaire n’ont 
pas été acheminés aux personnes  
clés du bureau des Affaires africaines  
du département d’État, soit  
George Moose, secrétaire d’État 
adjoint, Affaires africaines ou encore  
Prudence Bushnell, sous-secrétaire 
d’État adjointe, Affaires africaines. 
Bushnell maintient que « lorsque le 
général Dallaire parle des notes qu’il  
a envoyées à l’ONU à propos des 
armes et de l’informateur, je n’ai jamais 
entendu aucun de mes collègues  
du corps diplomatique me parler de 
cela197 ». Vu les interactions constantes 
au sein du corps diplomatique, Bushnell 
ne peut expliquer pourquoi l’information 
ne lui a pas été communiquée : « Je n’ai 
jamais compris pourquoi cette question 
n’était pas le sujet de l’heure au sein de la 

192	 Des Rwandais qui travaillaient à l’ambassade américaine ont traduit la propagande haineuse pour 
l’ambassadeur américain David P. Rawson et d’autres diplomates américains. Voir J. Cohen, p. 35-37.

193	 Rawson, « Ghosts of Rwanda », PBS.
194	 David P. Rawson, entrevue pour W2I, Manitou Beach, MI, 20 novembre 2008.
195	 PBS Frontline Interview: « The Triumph of Evil », entrevue avec Tony Marley, ancien conseiller militaire 

auprès du secrétariat d’État américain, PBS, janvier 1999, http://www.pbs.org/wgbh/pages/frontline/
shows/evil/interviews/marley.html (consulté le 12 janvier 2009).

196	 Marley, « The Triumph of Evil », PBS.
197	 Bushnell, entrevue pour W2I.
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communauté diplomatique198. » De 
même, John Shattuck, ancien secré-
taire d’État adjoint, Démocratie, droits 
de la personne et du travail, a fait savoir 
que même s’il recevait quotidiennement 
des rapports de renseignements et qu’il 
était fréquemment en contact avec 
Bushnell, Moose ainsi qu’avec Éric 
Schwartz et Don Steinberg, fonction-
naires au NSC, il n’a pas vu le câble  
de Dallaire. « Je n’avais jamais vu le 
câble de Dallaire, affirme-t-il199. Je ne 
sais rien de tout cela200. »

La connaissance qu’avait le  
gouvernement du génocide
Le 6 avril 1994, après l’assassinat du 
président rwandais Juvénal 
Habyarimana et l’explosion des 
violences au Rwanda, Washington a 
commencé à planifier l’évacuation de 
ses ressortissants. Bushnell a informé 
le secrétaire d’État Warren Christopher 
des possibilités de « violences générali-
sées » et de la nécessité probable 
d’évacuer les ressortissants améri-
cains201. Bushnell explique que 
Washington considérait que « l’anarchie 

totale » régnait au Rwanda et que 
« personne se savait vraiment qui était 
responsable ou ce qui se passait202».

Le gouvernement a immédiatement 
formé une force opérationnelle com-
posée de fonctionnaires du Pentagone 
et du département d’État pour coor-
donner l’évacuation des Américains203. 
Selon Bushnell, l’évacuation des 
ressortissants des États-Unis était la 
priorité du département d’État.  
« Je me concentrais à cent pour cent 
sur l’évacuation des Américains204. »  
Le 10 avril 1994, 258 Américains  
étaient évacués par voie terrestre205. 
Joyce Leader, deuxième dans la 
hiérarchie de l’ambassade des États-Unis, 
a été parmi les derniers fonctionnaires 
américains à quitter Kigali. Leader  
avait essayé en vain de cacher la  
première ministre du Rwanda, Agathe 
Uwilingiyimana, dans sa maison avant 
que la Garde présidentielle ne tue la 
première ministre ainsi que les dix 
Casques bleus belges qui assuraient  
sa sécurité.

Le 8 avril 1994, le centre des opérations 
du Secrétariat exécutif du département 
d’État a transmis un rapport de situation 
confidentiel à la CIA, au Comité des 
chefs d’États-majors interarmées  

198	 Bushnell, entrevue pour W2I.
199	 John Shattuck, entrevue pour W2I, Boston, MA, 1er décembre 2008.
200	 Shattuck, entrevue pour W2I.
201	 J. Cohen, p. 72-94.
202	 Bushnell, entrevue pour W2I.
203	 Voir note confidentielle du département d’État sur la création du groupe de travail 24 heures devant 

recevoir toute l’information sur la situation au Rwanda, dirigé par Prudence Bushnell, envoyée 
immédiatement par le secrétariat d’État américain à tous les postes diplomatiques et consulaires : 
« Working Group Formation to Deal with the Situation in Kigali and Bujumbura », 8 avril 1994, 
déclassifiée le 28 avril 2000, National Security Archive, George Washington University,  
http://www.gwu.edu/~nsarchiv/NSAEBB/NSAEBB119/Rw8.pdf (consulté le 15 janvier 2009).

204	 Bushnell, entrevue pour W2I.
205	 J. Cohen, p. 71-80.
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(Joint Chiefs of Staff), au conseiller en 
matière de sécurité nationale, au 
secrétaire de la Défense et au départe-
ment d’État. Le rapport décrivait la 
violence à Kigali comme « des combats 
entre le FPR et l’armée rwandaise » et 
proposait un plan d’évacuation des 
Américains, mais omettait de men-
tionner les assassinats systématiques 
des membres de l’ethnie rwandaise 
tutsie206. Le même jour, le rapport 
quotidien de la CIA mentionnait que 
« des membres de la sécurité hutue 
issus de la Garde présidentielle, de la 
gendarmerie et de l’armée ont tué 
plusieurs représentants officiels du 
gouvernement, notamment la première 
ministre, ont pris au moins deux otages 
et ont tué de nombreux civils tutsis à 
Kigali207 ». Des combats avaient éclaté 
entre le FPR et l’armée rwandaise dans 
le nord du pays et aux environs de 
Kigali en raison des tueries ciblées de 
civils tutsis et de modérés. Toutefois, 
au cours des premiers jours du 
génocide, il n’était pas tout à fait clair 
pour les décideurs à Washington que 
l’armée rwandaise et l’Interahamwe 
décimaient l’ethnie tutsie et les Hutus 
modérés dans le cadre d’un plan politique 
orchestré par les extrémistes hutus au 
sein du gouvernement rwandais208.

À la suite de l’évacuation des  
ressortissants américains du Rwanda 
vers Bujumbura, au Burundi, Rawson, 
ambassadeur des États-Unis, a 
téléphoné à la force opérationnelle 
inter-agences à Washington, DC, tel 
que l’exigeait le protocole. Lors de 
l’appel de Rawson, le président Bill 
Clinton visitait inopinément les bureaux 
de la force opérationnelle, au départe-
ment d’État. Le président s’est entretenu 
avec Rawson, le félicitant de la réussite 
de l’évacuation et lui a demandé de le 
mettre au courant de la situation dès 
son retour aux États-Unis209. Lors de 
son retour à Washington, plus tard en 
avril, Rawson a tenté sans succès de 
rencontrer le président Clinton. « Le 
président m’avait invité à la Maison-
Blanche, alors dès mon retour, les gens 
qui étaient en communication avec la 
Maison-Blanche ont essayé d’organiser 
une rencontre, mais cela ne s’est pas 
réalisé210. » Rawson affirme que s’il 
avait pu rencontrer Clinton, il lui aurait 
conseillé de soutenir la MINUAR et les 
demandes formulées par le brigadier-
général Dallaire211. Les États-Unis ont 
plutôt choisi d’abandonner leur soutien à 
la MINUAR, encourageant indirectement 
le retrait international du Rwanda.

206	 Rapport de situation envoyé par le centre des opérations du Secrétariat exécutif du département  
d’État à tous les bureaux de l’État : « Confidential Situation Report No. 6 », 8 avril 1994, déclassifié  
le 27 novembre 1996, National Security Archive, George Washington University,  
http://www.gwu.edu/~nsarchiv/NSAEBB/NSAEBB119/Rw13.pdf (consulté le 6 janvier 2009).

207	 U.S. Central Intelligence Agency, « National Intelligence Daily », 8 avril 1994, National Security Archive, 
George Washington University, http://www.gwu.edu/~nsarchiv/NSAEBB/NSAEBB119/Rw10.pdf 
(consulté le 6 janvier 2009).

208	 Alison Des Forges, Leave None to Tell the Story: Genocide in Rwanda, New York et Paris,  
Human Rights Watch et International Federation of Human Rights, 1999.

209	 Rawson, entrevue pour W2I.
210	 Rawson, entrevue pour W2I.
211	 Rawson, entrevue pour W2I.
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Pour les gouvernements américain et 
belge, l’assassinat brutal des Casques 
bleus de la MINUAR a ranimé le 
souvenir des 18 soldats tués en 
Somalie. Les faux parallèles établis 
entre ces deux opérations de l’ONU ont 
influencé la décision des Belges et des 
Américains de prôner un retrait complet 
de la MINUAR. Washington et Bruxelles 
étaient d’avis qu’il n’y avait plus de paix 
à maintenir. Pourtant, l’assassinat des 
dix Casques bleus belges au Rwanda 
n’a pas immédiatement donné lieu à 
une volonté de retrait. Le 8 avril 1994, 
un jour après l’assassinat des Casques 
bleus belges, un rapport de situation  
du département d’État indiquait que 
« le premier ministre de Belgique a 
demandé à Boutros-Ghali de renforcer 
le contingent de l’ONU… [Il] demande 
plus d’équipement et/ou une plus 
grande puissance de feu… [Les Belges] 
sont prêts à maintenir leurs troupes 
dans la MINUAR au Rwanda après 
l’évacuation planifiée212. »

Le 13 avril 1994, au cours d’une 
réunion du Peacekeeping Core Group 
présidée par Richard Clarke, assistant 
spécial du président au NSC, et où 

étaient présents des fonctionnaires du 
département d’État, du Pentagone et 
des agences de renseignements 
américaines, le gouvernement des 
États-Unis a décidé de procéder à  
un retrait complet de la MINUAR. 
Douglas Bennet, secrétaire adjoint, 
Organisations internationales, a pressé 
le secrétaire d’État Christopher 
d’informer par téléphone le Secrétaire 
général de l’ONU, Boutros Boutros-
Ghali, de la décision des États-Unis de 
se retirer de la MINUAR213. À la suite de 
la réunion du Peacekeeping Core 
Group, Bennet a indiqué dans une note 
que « les conditions chaotiques qui 
régnaient au Rwanda » avaient fait en 
sorte « qu’il était impossible pour la 
MINUAR de remplir son mandat214 ». 
Toujours selon la note de Bennet, « la 
responsabilité du retrait ne devrait pas 
être attribuée aux Belges », et « c’est 
nous qui avons décidé, dans les 
circonstances, que les forces devraient 
se retirer du pays dès maintenant215 ». 
Par la suite, Christopher a défendu la 
décision du Peacekeeping Core Group 
sans consulter de nouveau le  
département d’État, le secrétaire à la 

212	 Centre des opérations du Secrétariat exécutif du département d’État, « Confidential Situation Report 
No. 6 », 8 avril 1994, envoyé à tous les bureaux de l’État, déclassifié le 27 novembre 1996,  
National Security Archive, George Washington University, http://www.gwu.edu/~nsarchiv/NSAEBB/
NSAEBB119/Rw13.pdf (consulté le 6 janvier 2009).

213	 Document d’information envoyé par Douglas Bennet, département d’État des États-Unis, au secrétaire 
d’État, Warren Christopher : « Phone call to UN Secretary Boutros Boutros-Ghali on Bosnia and 
Rwanda », 13 avril 1994, déclassifié le 8 avril 2003, National Security Archive, George Washington 
University, http://www.gwu.edu/~nsarchiv/NSAEBB/NSAEBB117/Rw16.pdf (consulté le 10 janvier 2009).

214	 Document d’information envoyé par Douglas Bennet, département d’État des États-Unis, au secrétaire 
d’État, Warren Christopher : « Phone call to UN Secretary Boutros Boutros-Ghali on Bosnia and 
Rwanda », 13 avril 1994, déclassifié le 8 avril 2003, National Security Archive, George Washington 
University, http://www.gwu.edu/~nsarchiv/NSAEBB/NSAEBB117/Rw16.pdf (consulté le 10 janvier 2009).
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Défense, le conseiller en matière de 
sécurité ou le président. Le 15 avril 
1994, Christopher a envoyé à 
Madeleine Albright, ambassadrice des 
États-Unis aux Nations Unies, une note 
mentionnant que « les États-Unis 
croient que la priorité première du 
Conseil de sécurité est de charger le 
Secrétaire général de mettre en œuvre 
un retrait de toutes les forces de  
la MINUAR du Rwanda… et à ce 
moment-ci, nous nous opposerons à 
toute démarche visant à maintenir la 
présence de la MINUAR au Rwanda216 ».

Le 21 avril 1994, avant qu’Albright se 
rende à la rencontre du Conseil de 
sécurité afin de voter pour un retrait 
complet, elle s’est entretenue avec 
Alison Des Forges, spécialiste du 
Rwanda au sein de Human Rights 
Watch et sa collègue, Monique 
Mujawamariya, défenseure rwandaise 
des droits de la personne qui avait 
récemment échappé au génocide.  
Des Forges se souvient d’avoir plaidé 
auprès d’Albright : « Nous avons dit de 
manière très, très, très explicite qu’il y 
avait au moins 20 000 personnes dans 
le stade Amahoro. Si vous retirez toutes 
les troupes, toutes ces personnes 
seront assassinées et vous aurez leur 

mort sur la conscience217. » Selon Des 
Forges, Albright aurait répondu : « Votre 
message est très puissant. Mais vous le 
transmettez à la mauvaise personne218. » 
Albright a conseillé à Des Forges de 
s’entretenir avec Anthony Lake, conseiller 
en matière de sécurité nationale. « S’il 
refuse de vous recevoir, a ajouté 
Albright, dites-lui de me téléphoner219. »

Lors de leur entretien avec Lake, Des 
Forges et Mujawamariya ont livré un 
ardent plaidoyer en faveur du maintien 
de la MINUAR, mais se sont fait dire 
qu’elles ne représentaient pas une 
portion suffisamment importante de la 
population pour forcer le gouvernement 
à changer sa position220. « Il a simple-
ment dit : “Faites plus de bruit. Nous 
sommes attentifs au bruit” », se 
rappelle Des Forges221. Kenneth Roth, 
directeur de Human Rights Watch, 
refuse cette justification : « C’est une 
excuse facile. Fondamentalement, cela 
veut dire forcez-nous à le faire parce 
qu’on ne veut pas prendre le risque 
politique de faire ce qu’il faut par 
nous-mêmes222. »

Madeleine Albright a téléphoné au NSC 
à Washington et débattu fermement 
avec Richard Clarke de la question  
du retrait223. Albright a dit avoir eu 

216	 Note envoyée par Warren Christopher, secrétaire d’État des États-Unis, à la Mission des États-Unis à 
l’ONU : « Talking Points on UNAMIR Withdrawal », 15 avril 1994, déclassifiée le 4 mai 2000,  
National Security Archive, George Washington University, http://www.qwu/~nsarchiv/NSAEBB/
NSAEBB53/rw041594.pdf (consulté le 13 janvier 2009).

217	 Alison Des Forges, entrevue pour W2I, Buffalo, NY, 21 novembre 2008.
218	 Des Forges, entrevue pour W2I.
219	 Des Forges, entrevue pour W2I.
220	 Des Forges, entrevue pour W2I.
221	 Des Forges, entrevue pour W2I.
222	 Kenneth Roth, entrevue pour W2I, New York, NY, 6 mai 2008.
223	 PBS Frontline Interview: « Ghosts of Rwanda », entrevue avec Madeleine Albright, ambassadrice des 

États-Unis à l’ONU, PBS, 25 février 2004, http://www.pbs.org/wgbh/pages/frontline/shows/ghosts/
interviews/albright.html, (consulté le 18 novembre 2008).
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l’impression qu’elle bénéficierait d’une 
« oreille plus attentive » au NSC, mais 
Clarke lui a dit de suivre les directives 
qu’elle avait reçues224. « J’ai crié dans le 
téléphone. J’ai dit : “Elles sont inaccep-
tables. Je veux qu’elles soient 
changées” », se souvient Albright225. 
Après lui avoir conseillé de « décom-
presser et de se calmer », les gens  
du NSC ont envoyé de nouvelles 
directives et ont permis à Albright de 
soutenir la décision de maintenir 270 
troupes au sein de la MINUAR, une 
force symbolique des Nations Unies  
qui est restée à Kigali pendant toute  
la durée du génocide226.

Roger Winter, directeur de l’U.S. 
Committee for Refugees (Comité 
américain pour les réfugiés), une ONG, 
venait tout juste de quitter le Rwanda 
pour le Sud-Soudan au moment où 
l’avion d’Habyarimana a été abattu. 
« Je m’y suis rendu et j’ai commencé à 
voyager pendant presque tout le mois 
de mai et juin [1994] avec les hommes 
du Front patriotique rwandais alors 
qu’ils traversaient le pays. J’y restais 
pendant environ dix jours et je retour-
nais à Washington où avaient lieu les 
réunions pour que je puisse informer  
la section des renseignements du 
département de la Défense et le 
département d’État, et bien sûr, la CIA. 

Parfois, les réunions avaient lieu dans  
le bâtiment abritant l’un de ces orga-
nismes. Elles étaient organisées par les 
gens de la Defense Intelligence Agency 
(Agence du renseignement pour la 
défense). Je ne suis pas certain du 
nombre de voyages aller-retour que j’ai 
effectués avant la fin réelle des hosti-
lités, mais je voyais très clairement que 
je savais ce que le système savait… 
C’est pour cette raison en particulier 
que nous étions si indignés par le 
manque d’action de la part de l’admi-
nistration227. » Winter a fourni aux 
fonctionnaires des « constats sur le 
terrain » et des preuves photographi-
ques des atrocités228. « Les gens dans 
le système savaient extrêmement 
clairement ce qui se passait229. »

Dès le début de mai, des membres du 
Congrès ont ajouté de la pression sur  
la Maison-Blanche. Le 4 mai 1994, le 
président du Congressionnal Black 
Caucus (Caucus noir du Congrès), 
Kweisi Mfume (dém., MD) et Donald 
Payne (dém., NJ), membre du Congrès, 
ont envoyé une lettre au président 
Clinton l’informant des inquiétudes du 
Congressionnal Black Caucus à propos 
du Rwanda et soulignant la nécessité 
que la Maison-Blanche prête plus 
d’attention aux atrocités qui avaient  
lieu dans ce pays230. Aucune réponse 

224	 Albright, PBS, « Ghosts of Rwanda ».
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226	 Albright, PBS, « Ghosts of Rwanda ».
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229	 Winter, entrevue pour W2I.
230	 Raymond W. Copson, The Congressional Black Caucus and Foreign Policy, Hauppauge, NY,  

Novinka Books, 2003, p. 34.



117Troisième partie : études de cas sur le génocide rwandais et la crise au kosovo 

n’ayant encore été reçue le 16 juin 1994, 
le Caucus a envoyé une deuxième lettre 
critiquant la lenteur de l’administration 
Clinton dans le dossier du Rwanda231. 
Le Congressionnal Black Caucus est 
demeuré critique face à la politique 
américaine sur le Rwanda. Il a boycotté 
la Conférence sur l’Afrique de la 
Maison-Blanche en juin 1994 et, le 1er 
juillet 1994, a demandé une rencontre 
avec le président Clinton232. Le 26 juillet 
1994, le président Clinton a finalement 
rencontré Donald Payne juste avant 
que celui-ci s’envole pour le Rwanda en 
compagnie de William Perry, secrétaire 
à la Défense, pour coordonner l’ache-
minement du secours humanitaire 
américain. Malheureusement, la ren-
contre entre Payne et Clinton a eu lieu 
bien après la fin du génocide233.

Le sénateur Paul Simon (dém., IL), 
président du Senate Foreign Relations 
subcommittee on Africa (sous-comité 
du Sénat des Affaires étrangères, 
Afrique), a téléphoné à Dallaire à Kigali 
le 13 mai 1994 pour prendre le pouls de 
la situation sur le terrain, tandis que le 
sénateur Jim Jeffords (rép., VT) appelait 
à une intervention de l’armée améri-

caine pour arrêter les massacres234.  
Les deux sénateurs ont envoyé une 
lettre à la Maison-Blanche demandant 
une action, mais le président n’a pas 
répondu avant le 9 juin 1994235. Dans sa 
réponse, Clinton réitérait sa position, 
selon laquelle le gouvernement devait 
chercher à obtenir un cessez-le-feu dans 
le but de stopper la tuerie, mais il n’a 
proposé aucune action pour protéger  
les civils ou faire cesser le génocide236.

La question du brouillage de la station 
de radio RTLM, qui diffusait des propos 
haineux, a également suscité des 
pressions sur le Congrès. Le 5 mai 
1994, le sous-secrétaire à la Défense, 
Frank Wisner, a envoyé à Sandy Berger 
un rapport affirmant que le brouillage 
de la radio haineuse RTLM serait 
inefficace et trop coûteux237. Dans son 
rapport, Wisner expliquait que l’avion 
Commando Solo C-130, plateforme de 
brouillage du département de la 
Défense, « coûte environ 8 500 $ US 
l’heure de vol et requiert une aire 
d’opération semi-sécuritaire étant 
donné sa vulnérabilité et sa capacité 
d’autoprotection limitée238 ». Les 
États-Unis ont également fait valoir que 
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le brouillage des radios risquait 
d’affecter leurs relations diplomatiques 
avec le Rwanda239. Cependant, en 
1991, l’intervention des États-Unis en 
Haïti avait inclus le brouillage des 
stations de radio à caractère haineux et 
personne ne s’y était opposé240. Le 1er 
juin 1994, le sénateur Ted Kennedy 
(dém., MA) a écrit une lettre demandant 
que le secrétaire d’État Christopher 
assure le brouillage des émissions de 
radio à caractère haineux au Rwanda 
pour arrêter l’incitation à la violence. Le 
département d’État a répliqué qu’il ne 
prendrait pas cette mesure parce 
qu’elle présentait des problèmes 
juridiques et engendrerait d’importants 
coûts financiers241. Une année après la 
fin du génocide, Tony Marley a déclaré 
que les États-Unis auraient pu faire 
exploser l’émetteur ou l’antenne de la 
radio RTLM à l’aide de quelques livres 
d’explosif plastique, une opération 
relativement peu coûteuse et aisée qui 
aurait pu interrompre les communica-
tions des génocidaires242. Marley a 
regretté qu’il n’y ait pas eu de volonté 
d’agir clandestinement243. Aucune « 
solution facilement réalisable » suscep-
tible de réduire l’ampleur du génocide 
n’a été sérieusement envisagée par le 
gouvernement des États-Unis.

L’échec des médias 
Sauf quelques exceptions, les médias 
nationaux n’ont pas rapporté fidèle-
ment le carnage qui se déroulait au 
Rwanda au cours du mois d’avril. La 
rareté de la couverture médiatique a 
contribué à réduire la pression qui 
aurait pu inciter le gouvernement des 
États-Unis à proposer une action 
énergique lors de la réunion décisive du 
Conseil de sécurité, le 21 avril, au cours 
de laquelle fut voté le retrait de la plus 
grande partie des troupes de la 
MINUAR. Les émissions de nouvelles 
télévisées n’ont accordé qu’une 
« modeste » attention à la situation 
durant les trois premiers mois du 
génocide, soit sa phase la plus meur-
trière244. Le Washington Post et le  
New York Times ont tous deux publié 
des articles en première page sur le 
Rwanda les 9 et 10 avril, qui relataient 
la mort du président Habyarimana et 
faisaient état d’ « exécutions » politi-
ques245. Les revues Time et Newsweek 
ont mentionné le Rwanda pour la 
première fois le 18 avril 1994, mais les 
événements n’ont pas fait la couverture 
du Time avant le 16 mai. De plus, à 
l’instar de la plupart des reportages, la 
série d’articles présentait les massacres 
comme la conséquence d’un conflit 
« tribal246 ». La description de la violence 
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en tant que corollaire d’une guerre civile 
continuelle ou d’un ancien conflit tribal 
a eu pour effet de diluer l’horreur que 
représentaient les assassinats collectifs 
de civils. Alan J. Kuperman remarque 
que même si la situation au Rwanda 
avait « tout pour dérouter » en avril, les 
médias n’en ont pas moins omis de 
remplir leur rôle de « système d’alerte 
rapide de substitution247 ». Par consé-
quent, le public américain est resté mal 
informé à propos du génocide et des 
options diplomatiques et militaires qui 
auraient pu être tentées pour l’arrêter.

La couverture américaine s’est intensi-
fiée au cours du mois de mai grâce à la 
présence de nombreuses équipes de la 
télévision américaine en Afrique du 
Sud, venues pour couvrir les élections 
nationales. À mesure qu’une image  
plus claire du génocide émergeait, des 
équipes de télévision ont été réaffec-
tées au Rwanda. Ron Allen, 
correspondant pour ABC, s’exprimait 
en ces termes le 7 mai : « De plus en 
plus d’indices portent à croire que les 
massacres du Rwanda sont le résultat 
d’un acte politique prémédité et non 
d’une flambée soudaine de haine 
ethnique248. » Roméo Dallaire a fait 
remarquer que cette augmentation de 
la couverture médiatique durant la 
première moitié du mois de mai a 
contribué à influencer les membres du 

Conseil de sécurité des Nations Unies 
et les a incités à approuver, le 17 mai, 
un mandat pour la MINUAR II249. « Je 
pense que cela était attribuable à 
l’usure créée par les médias, à la 
poursuite du génocide et à la prise de 
conscience que ce damné conflit 
n’allait pas s’arrêter250. »

Toutefois, la pression des médias pour 
forcer la prise de mesures est arrivée 
trop tard, et même à ce moment-là, peu 
de reportages ont mis l’accent sur le 
génocide. Les médias n’ont couvert 
sérieusement la tragédie au Rwanda 
que lorsque la crise des réfugiés a 
éclaté, en mai 1994. Les correspon-
dants des réseaux de télévision 
américains ont alors rapporté la 
propagation des maladies et le taux  
de décès dans les camps de réfu-
giés251. Dans le recueil d’essais intitulé 
Path of a Genocide, les collaborateurs 
Steven Livingston et Todd Eachus en 
viennent à la conclusion que l’impor-
tance accordée par les médias à la 
crise humanitaire a permis à l’adminis-
tration Clinton de prendre ses distances 
face au génocide et aux options 
politiques en matière d’intervention252. 
« S’il y avait un “effet CNN”, il est 
survenu à la suite de cette deuxième 
histoire, écrivent Livingston et Eachus253. 
L’administration Clinton était tout à fait 
prête à employer les ressources du 
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Pentagone pour mettre en œuvre une 
opération de “fourniture de nourriture  
et d’eau”, comme on appelait  
couramment ce genre d’intervention  
au Pentagone. Ce qu’il n’était pas  
prêt à faire, et qu’il n’aurait pas laissé 
des images de télévision le forcer à 
faire, c’était d’arrêter le massacre  
dès le début254. » 

Le débat sur le terme « génocide » 
En avril et mai 1994, un débat s’est 
tenu à Washington à propos des 
conséquences, sur le plan juridique, 
d’utiliser le terme « génocide » pour 
qualifier les assassinats au Rwanda. 
Certains craignaient que l’emploi du 
terme n’entraîne la nécessité d’une 
intervention en vertu de la Convention 
sur le génocide, même si dès la mi-avril, 
plusieurs acteurs du gouvernement 
avaient compris que les massacres 
correspondaient à la définition juridique 
du terme. Rick Orth, ancien analyste à 
la Defense Intelligence Agency, se 
souvient que lors des réunions quoti-
diennes inter-agences auxquelles 
assistaient les hauts fonctionnaires  
du NSC, de l’information à jour sur le 
Rwanda était transmise aux partici-
pants. De plus, à au moins une 
occasion, un membre de la Directorate 
for Intelligence (Direction du renseigne-
ment) du Pentagone a personnellement 
transmis à la Maison-Blanche de 
l’information sur le génocide255.

À la fin du mois d’avril, John Shattuck 
s’est rendu au Rwanda pour faire 
enquête avec l’aide de Peter Tarnoff, 
sous-secrétaire d’État aux Affaires 
politiques, et il a pu observer de près le 
génocide. À son retour à Washington, le 
9 mai 1994, il a tenté de persuader les 
membres du gouvernement de décrire 
les massacres comme un génocide256. 
En dépit des efforts de Shattuck, le 
département d’État n’a pas voulu aller 
plus loin que de qualifier les massacres 
d’« actes de génocide », décision qui 
illustre comment la nuance verbale a 
servi pour restreindre l’action257. Cette 
stratégie était explicitement formulée 
dans un document de travail en 
provenance du bureau du secrétaire à 
la Défense : « Soyez prudents. Le 
bureau juridique était inquiet à ce sujet 
hier. Un constat de génocide pourrait 
dans les faits obliger le GEU à “faire 
quelque chose258. »

Le 9 mai 1994, la Defense Intelligence 
Agency a envoyé un câble de directives 
qui faisait état de violences parallèles  
et distinctes se rapportant à la guerre 
civile rwandaise et au génocide. « Il 
semble qu’en plus des massacres 
aléatoires des milices tutsies et hutues 
et des particuliers, il existe un effort 
organisé génocidaire mené parallèlement 
par l’armée afin de détruire le leadership 
de la communauté tutsie. L’intention 
initiale était de tuer uniquement l’élite 
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politique qui appuyait la réconciliation, 
mais le gouvernement a perdu le contrôle 
des milices et les massacres se sont 
propagés comme une traînée de 
poudre. Ils continuent de faire rage et 
les gens sont déchaînés259. »

Bien que le câble admette le génocide, 
il indique à tort que l’élite politique 
hutue avait projeté un « politicide », ou 
la destruction de l’élite politique tutsie. 
En réalité, ce sont des extrémistes 
politiques hutus au sein du gouverne-
ment du Rwanda qui ont orchestré le 
génocide260. Rick Orth reconnaît avoir 
été conscient que le rapport transmis 
au début du mois de mai ne décrivait 
pas avec exactitude les assassinats qui 
se déroulaient au Rwanda261. Orth avait 
soumis ses commentaires indiquant 
qu’un génocide avait lieu au Rwanda 
pour qu’ils soient inclus dans le câble 
sortant, mais la section africaine de la 
Defense Intelligence Agency ainsi que 
la J5 Strategic Plans and Policy division 
(Division des plans stratégiques et des 
politiques J5) du Comité des chefs 
d’États-majors interarmées ont répondu 
que les commentaires étaient arrivés 
trente minutes trop tard pour être inclus 
dans le câble262. 

Les fonctionnaires américains  
craignaient que l’usage du terme « 
génocide » encourage un « glissement » 
qui entraînerait les États-Unis dans le 
conflit au Rwanda. Dans une note 
envoyée le 20 mai au secrétaire 
Christopher, les fonctionnaires du 
département d’État ont reconnu 
l’existence du génocide mais ont 
vivement conseillé d’utiliser l’expres-
sion « actes de génocide » afin de 
soustraire les États-Unis aux obliga-
tions contraignantes prévues par la 
Convention sur le génocide263. La note 
indiquait qu’« une déclaration du GEU 
faisant état d’actes de génocide 
n’aurait pas de conséquences particu-
lières sur le plan juridique » et que 
« même en l’absence de conséquences 
juridiques, une déclaration claire 
indiquant que le GEU croit que des 
d’actes de génocide ont eu lieu pourrait 
faire augmenter les pressions pour que 
le GEU agisse face à la crise au 
Rwanda264 ». Dans le but de légitimer la 
politique des États-Unis, le départe-
ment d’État a avisé le gouvernement de 
« saisir l’occasion… d’utiliser le terme 
génocide pour condamner les 
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événements au Rwanda », sans quoi 
« notre crédibilité pourrait être entachée 
aux yeux des groupes de défense des 
droits de la personne et du public en 
général, qui pourraient se demander de 
quelle quantité de preuves nous avons 
légitimement besoin avant d’en arriver 
à une conclusion politique265 ». 

Le 21 mai 1944, le secrétaire d’État 
Christopher a autorisé les fonction-
naires du département d’État à utiliser 
le mot « génocide » à la Commission 
des droits de l’homme des Nations 
Unies266. L’autorisation ne s’appliquait 
pas aux autres forums ou déclarations 
publiques. Selon des directives données 
trois jours plus tard par Christopher, les 
représentants officiels du département 
d’État étaient autorisés à appuyer une 
résolution à la Commission indiquant 
qu’un « génocide » ou « des actes de 
génocide » avaient lieu au Rwanda, 
mais pas à qualifier de génocide des 
incidents indépendants survenus dans 
le pays267. Après s’être fait poser des 
questions soutenues par les journa-
listes sur le nombre « d’actes de 
génocide » qu’il faut pour constituer un 
« génocide », Christopher a succombé 
à la pression des médias en juin 1994, 
lorsqu’il a annoncé aux journalistes que 

« s’il y a une magie particulière à 
qualifier la situation de génocide, je n’ai 
aucune hésitation à le faire268 ».

Jared Cohen, auteur d’une étude sur 
les politiques des États-Unis face au 
génocide rwandais, affirme que le 
débat sur le terme « génocide », qui a 
pour effet de détourner l’attention des 
crises humanitaires, « est complète-
ment futile et constitue une fausse 
interprétation de la Convention sur le 
génocide269 ». Cohen explique : « Il est 
ironique de constater qu’une conven-
tion dont la formulation a été conçue 
pour encourager les États à intervenir 
est devenue l’outil le plus précieux 
auquel ont recours les nations pour 
justifier une non-intervention270. » 

L’action tardive des États-Unis
Après le déploiement controversé des 
troupes françaises dans le cadre de 
l’Opération Turquoise, le 23 juin 1994, 
l’administration Clinton a commencé à 
agir. L’Opération Provide Comfort 
signalait un virage important, quoique 
regrettablement tardif, dans la réponse 
des Américains face au Rwanda. Les 
États-Unis avaient fait obstacle à 
l’expansion de la MINUAR au Conseil 
de sécurité, proposant plutôt une 

265	 Note envoyée par Douglas J. Bennett, George C. Moose, Conrad K. Harper et John Shattuck, 
département d’État des Etats-Unis, au secrétaire du département d’État : « Secret State Department 
Action Memorandum: Has Genocide Occurred in Rwanda? », 5 mai 1994, déclassifiée par le  
département d’État, National Security Archive, George Washington University.

266	 Power, A Problem from Hell, p. 362.
267	 Câble envoyé par Warren Christopher, secrétaire d’État des États-Unis, à la Mission des États-Unis à 

l’ONU et aux ambassades américaines : « UN Human Rights Commission: ‘Genocide’ at Special 
Session on Rwanda », 24 mai 1994, cité dans Power, A Problem from Hell, p. 362.

268	 Michael R. Gordon, « US to Supply 60 Vehicles for UN Troops in Rwanda », New York Times,  
16 juin 1994, cité dans Power, A Problem from Hell, p. 363-364.

269	 J. Cohen, entrevue pour W2I.
270	 J. Cohen, entrevue pour W2I.
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opération humanitaire le long des 
frontières du Rwanda visant à fournir  
un « refuge sûr » aux réfugiés271. Une 
« solution en deux étapes » a été 
proposée, consistant à déployer des 
véhicules blindés transportant du 
personnel et plus de 800 Casques 
bleus ghanéens, puis d’autres Casques 
bleus à la suite d’un cessez-le-feu272. Le 
FPR s’est opposé à l’intervention et a 
menacé d’utiliser la force contre les 
nouveaux Casques bleus des Nations 
Unies ; à la mi-juillet, le FPR avait 
vaincu les militaires rwandais restants 
et déclaré un cessez-le-feu unilatéral273.

La couverture médiatique de la crise 
des réfugiés s’est intensifiée en juillet  
et a généré une explosion de l’aide 
internationale. Le génocide était 
terminé et des camps avaient été érigés 
à la frontière de l’est du Zaïre. Clinton a 
dépêché 4 000 soldats américains pour 
aider aux opérations de secours 
humanitaire et a pressé le Congrès 
d’autoriser 170 millions de dollars US 
en aide d’urgence, montant qui allait 
presque doubler au cours des mois 
suivants274. Au cours de cette opéra-
tion, les troupes américaines ont été 
déployées à Entebbe, Ouganda, pour 
fournir un soutien logistique et à Goma, 
Zaïre, pour aider à lutter contre la 
propagation du choléra. Quelques 
centaines de soldats américains ont  
été déployés à Kigali, au Rwanda, mais 

sont restés postés à l’aéroport de 
Kigali275. Clinton s’est montré moins 
réticent à envoyer des troupes améri-
caines au Rwanda pour aider à la 
fourniture d’aide humanitaire au 
lendemain du génocide qu’à assurer la 
sécurité de civils menacés par des 
assassinats de masse.

L’échec des États-Unis à freiner les 
atrocités de masse au Rwanda en 1994 
se distingue grandement de l’action 
entreprise par ce pays au Kosovo en 
1998-1999. Dans le premier cas, 
Washington a entravé la participation 
des Américains au maintien de la paix 
en omettant d’envisager des solutions 
diplomatiques et en refusant de 
considérer la crise au Rwanda comme 
un « génocide ». Dans le deuxième cas, 
l’expérience acquise au préalable par 
les États-Unis relativement aux agisse-
ments violents de Milosevic dans les 
Balkans et le fait que la sécurisation de 
l’Europe était perçue comme relevant 
des intérêts nationaux américains ont 
permis une action soutenue et progres-
sive visant à mettre un frein au nettoyage 
ethnique. Bien que l’intervention 
militaire de l’OTAN demeure hautement 
controversée, le Kosovo reste un cas 
déterminant qui illustre les multiples 
types d’interventions « discrètes » ou 
« coercitives » qui peuvent être entre-
prises par le gouvernement des 
États-Unis pour empêcher les  
atrocités de masse.

271	 Michael Barnett, Eyewitness to Genocide: The United Nations and Rwanda, Ithaca,  
Cornell University Press, 2002, p. 141-143.

272	 Barnett, p. 141-143.
273	 Barnett, p. 150-152.
274	 Power, A Problem from Hell, p. 381.
275	 Dallaire, entrevue pour W2I.



Projet La volonté d’intervenir 124

3.2.2 La crise au Kosovo 
De la Bosnie au Kosovo

L’échec des États-Unis à agir pour 
prévenir les atrocités de masse au 
Rwanda en 1994 a influé de façon 
importante sur la réponse que ce pays 
a apportée aux crises ultérieures, en 
particulier dans les Balkans. Le 24 mars 
1999, des frappes aériennes ont été 
lancées par l’OTAN contre la 
République fédérale de Yougoslavie. La 
communauté internationale avait 
enduré les campagnes d’épuration 
ethnique de Milosevic en Croatie et en 
Serbie durant toutes les années 1990, 
et cette expérience a joué dans sa 
décision d’intervenir en 1999.

La crise au Kosovo aurait peut-être pu 
être évitée si le gouvernement améri-
cain avait accusé Milosevic et ses 
homologues de crimes de guerre lors 
des négociations entourant l’Accord de 
Dayton. John Shattuck écrit que la paix 
en Bosnie « aurait eu lieu plus tôt si la 
communauté internationale, dirigée par 
les États-Unis, avait sévi rapidement et 
résolument contre les criminels de 
guerre276 ». Shattuck soutient que 
l’absence d’accusations de crimes de 
guerre contre Milosevic a donné une 
« deuxième chance » à sa carrière 

politique à un moment où il croyait à 
tort « qu’il pouvait se permettre de 
déclencher une autre guerre ethnique, 
cette fois-ci au Kosovo277 ».

Alors que les États-Unis se préparaient 
en vue des négociations de Dayton, 
certains voulaient tirer parti de la 
dynamique existante pour obtenir la 
mise sur pied d’un tribunal chargé de 
juger les crimes de guerre. Selon 
Shattuck, les États-Unis étaient 
« divisés à l’interne » sur cette question. 
« Le Pentagone voulait s’assurer que 
les troupes de l’OTAN n’auraient pas à 
pourchasser et à arrêter les criminels 
de guerre278. » Warren Christopher et 
l’envoyé spécial Richard Holbrooke ont 
cherché à obtenir la coopération des 
parties belligérantes pour la création 
d’un tribunal, mais vu la résistance du 
Congrès face à une implication en 
Bosnie, ils ont senti qu’ils n’avaient pas 
l’autorité nécessaire pour défier le 
Pentagone sur cette question279.

Paul Heinbecker, ambassadeur du 
Canada aux Nations Unies, se rappelle 
clairement l’influence qu’ont eue les 
médias sur les actions de Clinton en 
Bosnie280. Heinbecker fait remarquer 
que Christiane Amanpour, de CNN, 
« mérite une sorte de prix de la paix » 

276	 John Shattuck, Freedom on Fire: Human Rights Wars and America’s Response, Cambridge, Harvard 
University Press, 2003, p. 218.

277	 Shattuck, Freedom on Fire, p. 218. Ce commentaire sur la nature « erronée » de la croyance de Milosevic 
selon laquelle il pouvait se permettre de déclencher une autre guerre se fonde sur l’analyse de Shattuck, 
selon laquelle Milosevic s’était dit qu’après avoir commis un nettoyage ethnique en Bosnie, il n’avait 
pas eu à répondre de ses actes, notamment par des poursuites devant la justice. Milosevic avait plutôt 
été convié aux négociations entourant l’Accord de Dayton, ce qui lui prouvait que le lancement d’une 
nouvelle offensive fondée sur des motifs à caractère ethnique présentait peu de risques.

278	 Shattuck, Freedom on Fire, p. 210.
279	 Shattuck, Freedom on Fire, p. 210.
280	 Heinbecker, entrevue pour W2I.
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parce qu’elle a personnellement eu 
« l’impact le plus direct sur Bill Clinton281 ». 
En reportage à Sarajevo, Amanpour a 
demandé à Clinton pourquoi il n’inter-
venait pas en Bosnie, où des centaines 
de personnes mouraient, et le président 
« a eu un mouvement de recul. Il a 
littéralement fait un pas en arrière282. » 
Heinbecker note que « cela a été le 
début du changement de la [politique 
américaine envers la Bosnie]. L’impact 
des médias est pratiquement détermi-
nant dans ces situations283. »

Contrairement à ce qui était le cas pour 
la crise au Rwanda, l’importance 
géopolitique des Balkans pour les 
États-Unis et ses alliés de l’OTAN 
constituait un facteur qui militait avec 
force en faveur d’une action contre 
Milosevic. La présence de groupes 
d’aide humanitaire et d’organisations 
régionales dans l’ancienne Yougoslavie 
a eu pour effet d’attirer l’attention de la 
communauté internationale sur la 
crise284. Les décideurs ont déterminé 
qu’une conflagration génocidaire dans 
l’arrière-cour de l’Europe constituerait 
un événement inacceptable pour les 
États d’Europe de l’Est. 

Le massacre de Racak  
et la conférence de Rambouillet
Avant l’intervention de l’OTAN, la 
communauté internationale a exercé 
une pression diplomatique sur 

Milosevic dans l’espoir d’arriver à une 
entente non militaire. En octobre 1998, 
Richard Holbrooke a fait savoir à 
Milosevic qu’il pouvait éviter les 
bombardements de l’OTAN à condition 
de retirer les forces serbes du Kosovo 
et de permettre l’entrée d’observateurs 
internationaux des droits de l’homme 
non armés. Le 15 juin 1999, les forces 
serbes ont massacré 40 Kosovars 
albanais dans le village de Racak, ce 
qui a incité les États-Unis à recourir à 
des mesures diplomatiques coercitives. 
Les États-Unis ont menacé d’employer 
la force militaire si le gouvernement 
serbe n’autorisait pas immédiatement 
l’entrée des troupes de l’OTAN au 
Kosovo et a exigé que Milosevic assiste 
aux négociations de paix de Rambouillet, 
prévues pour le 6 février 1999. Entre-
temps, la délégation de Kosovars 
albanais continuait à réclamer l’auto-
nomie, l’ALK refusait de rendre les 
armes et les forces de sécurité serbes 
continuaient de se regrouper le long de 
la frontière du Kosovo, tout en s’oppo-
sant au déploiement de 20 000 
Casques bleus285. La secrétaire d’État, 
Madeleine Albright, assurait la direction 
des médiateurs américains présents à 
Rambouillet, dont l’objectif était de 
trouver un moyen pacifique de régler 
les différends entre l’ALK et le gouver-
nement serbe. Toutefois, elle n’a pas 
été en mesure de négocier un accord 

281	 Heinbecker, entrevue pour W2I.
282	 Heinbecker, entrevue pour W2I.
283	 Heinbecker, entrevue pour W2I.
284	 H. Roy Williams, entrevue pour W2I, New York, NY, 26 novembre 2008.
285	 Quatre mille des 20 000 Casques bleus de l’ONU proposés devaient être américains.
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sur les épineuses questions de  
l’indépendance du Kosovo et du 
nettoyage ethnique mené par les  
forces serbes286.

Avec ses navires de guerre massés le 
long des côtes de la Yougoslavie et ses 
bombardiers prêts au combat, l’OTAN a 
envoyé un message clair indiquant que 
la menace de force n’était pas qu’une 
simple rhétorique. John Shattuck 
soutient que l’expérience en Bosnie a 
créé un précédent en montrant que les 
États-Unis étaient disposés à utiliser la 
force pour arrêter les atrocités de 
masse287. Toutefois, cette approche 
était loin de faire l’unanimité au sein du 
gouvernement. Morton Halperin, 
conseiller spécial auprès du président 
et directeur principal, Démocratie, au 
National Security Council, a fait 
remarquer que le Pentagone et les 
militaires « ont dû se faire forcer la 
main, avancer à leur corps défendant, 
et n’accepteraient de se rallier que s’il 
n’y avait pas de troupes terrestres, ce 
qui était une absurdité288 ». Halperin 
soutient que la Maison-Blanche ne 
souhaitait pas défier le Pentagone et a 
essayé d’agir « sans avoir recours à la 
force militaire289 ». Par ailleurs, la 
conviction quelque peu discutable de 

l’exécutif que « le peuple américain ne 
tolérerait pas plus de trois victimes » 
reflète la détermination de la Maison-
Blanche à limiter les possibilités 
d’interventions militaires dans le cadre 
des opérations humanitaires290.

Halperin prétend que Madeleine Albright 
a fait pression sur l’administration 
Clinton pour qu’elle change son point 
de vue sur l’utilisation de la force 
militaire. « Ce qu’elle nous a essentiel-
lement dit en substance c’est “Aucune 
des options que nous envisageons 
n’empêchera Milosevic de chasser tous 
les Albanais du Kosovo, à l’exception 
de ceux qu’ils tuent291”. » Forcer l’armée 
serbe à se rendre était devenu la seule 
solution viable, « et la seule façon d’y 
arriver était de menacer d’employer la 
force militaire, si cela devenait néces-
saire, contre la Serbie292 ».

Pendant que se déroulaient les pour-
parlers de paix de Rambouillet, les 
forces de sécurité serbes ont repris les 
armes et chassé 1,5 million de 
Kosovars albanais de leurs foyers, en 
plus de tuer et d’agresser violemment 
des milliers de personnes293. Halperin 
écrit qu’un « renforcement massif » des 
forces militaires serbes avait lieu « alors 
même que Milosevic “négociait” à 

286	 Power, A Problem from Hell, p. 447-448.
287	 Shattuck, entrevue pour W2I.
288	 Morton Halperin, entrevue pour W2I, Washington, DC, 9 juin 2008.
289	 Halperin, entrevue pour W2I.
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291	 Halperin, entrevue pour W2I.
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293	 Morton H. Halperin, « Winning the Peace: America’s Goals in Kosovo », dans Kosovo:  

Contending Voices on Balkan Interventions, sous la dir. de William Joseph Buckley, Grand Rapids, 
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Rambouillet294 ». La rapidité du  
réarmement ainsi que la vitesse et la 
minutie avec lesquelles était perpétrée 
l’épuration ethnique de Milosevic en ont 
amené plusieurs à conclure, à l’instar 
d’Halperin, que « cette campagne de 
terreur était prévue depuis fort long-
temps. Elle était la cause, et non le 
résultat de l’intervention de l’OTAN295. » 
L’échec des négociations de paix de 
Rambouillet a été le coup de grâce qui a 
mis fin à tout espoir de solution diplo-
matique, et a mené le président Clinton 
à avoir recours à l’intervention militaire. 

Le soutien des Nations Unies et les 
bombardements de l’OTAN
Bien qu’elles n’aient pas autorisé la 
campagne de l’OTAN, les Nations Unies 
ont indirectement appuyé l’intervention 
en adoptant la résolution 1199 du 
Conseil de sécurité, le 23 septembre 
1998. Cette résolution décrit la crise 
humanitaire au Kosovo comme « une 
menace pour la paix et la sécurité 
internationales296 ». Si elle n’encoura-
geait pas le rétablissement de la paix 
« par tous les moyens », la résolution 
est venue renforcer les arguments 
moraux de l’OTAN en faveur d’une 
intervention297. Le 24 octobre 1998, le 
Conseil adoptait la résolution 1203, en 
lui conférant un mandat en vertu du 

chapitre VII. La résolution chargeait la 
Mission de vérification au Kosovo, 
dirigée par l’Organisation pour la 
sécurité et la coopération en Europe, et 
la Mission de vérification aérienne de 
l’OTAN, d’assurer une vérification du 
respect des dispositions de la résolu-
tion 1199298. Cependant, ni la résolution 
1203, ni la résolution 1199 ne  
prescrivaient l’utilisation de la force  
ou ne proposaient de mécanisme 
d’application des mesures qu’elles 
mettaient de l’avant. 

Le président Clinton percevait les 
frappes aériennes comme une solution 
intermédiaire entre ne rien faire et 
risquer la vie des troupes américaines 
au sol. Dans l’esprit de plusieurs 
fonctionnaires, l’intérêt national pouvait 
justifier une action au Kosovo dans une 
mesure bien plus grande que ce n’avait 
été le cas au Rwanda. Le sous-secré-
taire d’État Strobe Talbott a caractérisé 
ce fait de facteur « déplaisant, mais 
caractéristique » de la politique 
étrangère américaine299. Tandis que 
l’Afrique est « en dehors de la zone » 
des intérêts traditionnels des États-Unis 
en matière de sécurité nationale, « le 
Kosovo, les Balkans et la Yougoslavie 
étaient à l’intérieur de la zone puisqu’ils 
étaient en Europe300 ». De plus, la 

294	 Halperin, « Winning the Peace: America’s Goals in Kosovo », p. 226-227.
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situation géographique du Kosovo 
faisait en sorte que les forces politiques 
et militaires de l’OTAN pouvaient être 
sollicitées pour des motifs relevant de 
la sécurité régionale collective301.

Michael Walzer conteste ce point de 
vue et prétend que la réticence des 
États-Unis et de l’OTAN à déployer des 
troupes terrestres au Kosovo était 
attribuable à leur refus caractéristique 
de risquer des vies américaines. Walzer 
soutient que l’aversion du gouverne-
ment des États-Unis à mettre en danger 
des vies américaines démontre que 
l’intérêt national ne pesait pas aussi 
lourd dans la décision d’employer la 
force au Kosovo que ce qu’on a 
généralement prétendu302. Dans la 
même veine, Edward Luttwak attire 
l’attention sur la signification de la 
décision des États-Unis d’équiper ses 
hélicoptères Apache de nacelles 
roquettes pour contrer les armes 
antiaériennes des Serbes, indiquant 
que « la possibilité immédiate de sauver 
des milliers d’Albanais des massacres 
et des centaines de milliers d’autres de 
la déportation ne valait visiblement pas 
la peine que l’on accepte de [risquer] la 
vie de quelques pilotes303 ».

Samantha Power, ancienne journaliste 
et universitaire, explique que « les 
échelons les plus élevés des gouverne-
ments occidentaux étaient impliqués 
dans les Balkans sur une base 

soutenue depuis les événements de 
1991 en Bosnie. Lorsque Milosevic a 
commencé à augmenter ses mesures 
de répression [au Kosovo], il n’a pas été 
nécessaire d’attirer l’attention sur les 
acteurs de la région304. » En fin de 
compte, l’intervention de l’OTAN a  
été encouragée par la convergence 
d’intérêts nationaux américains perçus 
de façon étroite, d’impératifs moraux et 
d’un désir de faire la démonstration  
de la force militaire et du prestige  
de l’OTAN.

Au bout de deux mois de longs débats 
internes, l’OTAN a adopté le plan du 
général Wesley Clark pour une invasion 
terrestre menée par 175 000 soldats de 
l’OTAN. Les pressions exercées par 
Clark et par Sandy Berger, conseiller du 
président Clinton en matière de sécurité 
nationale, ont finalement rallié le 
sceptique William Cohen, nouvellement 
nommé secrétaire d’État à la défense305. 
Même si les troupes terrestres n’ont 
jamais été déployées, l’engagement à 
le faire a marqué une étape détermi-
nante dans les démarches de l’OTAN 
visant à stopper la campagne d’épura-
tion ethnique de la Serbie. À la suite 
d’intenses attaques aériennes sur le 
réseau électrique serbe, Milosevic a 
abdiqué le 3 juin 1999. La réticence de 
l’OTAN à déployer les troupes terrestres 
et sa préférence pour le bombardement 
aérien a dilué l’efficacité de sa campagne 
pour arrêter les atrocités au Kosovo.

301	 Talbott, entrevue pour W2I. 
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Les médias d’information  
et l’appui du public
Pendant la guerre civile au Kosovo, les 
médias d’information américains ont 
dûment rapporté les atrocités com-
mises par les forces serbes. Les 
reportages médiatiques avaient 
tendance à diaboliser les forces de 
Milosevic, encourageant l’insistance  
du public pour que le gouvernement 
« fasse quelque chose ». À l’approche 
de la date limite pour que Milosevic 
accepte le plan de Rambouillet, les 
médias dépeignaient de plus en plus le 
dirigeant serbe comme un être rigide et 
obstiné. Les informations décrivaient 
généralement les entretiens diplomati-
ques d’avant la guerre comme des 
échanges entre une Belgrade  
« refusarde » et une Washington 
« raisonnable et accommodante306 ».

Les reportages des médias ont 
présenté l’intervention de l’OTAN 
comme étant justifiée et reposant sur 
un sentiment d’urgence humanitaire. Le 
premier jour de l’offensive aérienne, le 
24 mars 1999, le New York Times a 
publié un éditorial qui appuyait « les 
motivations des frappes aériennes307 ». 
Les médias d’information américains, 
plus particulièrement les émissions de 
télévision, n’ont pas expliqué le 
contexte politique des massacres 
serbes. Pendant la première partie de 

l’offensive, des reportages sur  
l’intervention étaient diffusés en tête 
des bulletins de nouvelles de soirée, 
mais de nombreuses émissions de 
télévision n’ont pas fait mention des 
guérillas kosovares ou de la guerre 
civile. Selon Seth Ackerman et Jim 
Naureckas, les médias ont transformé 
« la guerre civile du Kosovo en un 
holocauste ethnique unilatéral308 ».  
La couverture médiatique au Rwanda 
avait fait l’opposé, réduisant le génocide 
de 1994 à une « guerre tribale » et à 
« un conflit civil à caractère ethnique ».

Les reportages des médias américains 
sur l’intervention au Kosovo s’alimen-
taient à partir de communiqués du 
gouvernement, qu’ils retransmettaient 
sans exercer suffisamment d’esprit 
critique. Les agences de presse ont 
rapporté les démentis du gouverne-
ment des États-Unis à propos des 
bombardements accidentels de civils309. 
Edward S. Herman et David Peterson 
sont d’avis que les journalistes de CNN 
n’ont jamais remis en question les 
motivations de l’OTAN, examiné les 
intentions cachées, demandé des 
explications à l’OTAN sur ses affirma-
tions quant aux faits, ni suivi des pistes 
d’enquête qui s’écartaient des mes-
sages propagandistes de l’OTAN310. 
Dans l’ensemble, la couverture des 
médias d’information américains de la 

306	 Seth Ackerman et Jim Naureckas, « Following Washington’s Script: The United States Media and 
Kosovo », dans Hammond et Herman, p. 101.

307	 Ackerman et Naureckas, p. 99.
308	 Ackerman et Naureckas, p. 100.
309	 Ackerman et Naureckas, p. 108.
310	 Edward S Herman et David Peterson, « CNN Selling NATO’s War Globally », dans Hammond et  

Herman, p. 113.
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crise du Kosovo a fait en sorte que les 
membres de l’OTAN ont pu suggérer  
en toute liberté que l’intervention  
était la première guerre de l’histoire  
à être entreprise pour des raisons  
purement humanitaires311.

Plusieurs groupes de la société civile, 
dont un grand nombre poussaient pour 
qu’une action soit entreprise contre 
Milosevic, ont aussi alimenté le débat 
qui s’est déroulé au pays à propos de 
l’intervention. Les groupes serbo-amé-
ricains de la société civile, comme le 
Serbian Unity Congress, appelaient à la 
destitution de Milosevic, et les groupes 
albano-américains réclamaient l’auto-
nomie du Kosovo312. Ces appels, 
combinés à l’appui général apporté par 
les médias d’information à l’intervention 
au Kosovo et à leur couverture simpliste, 
ont contribué à restreindre le débat public 
américain sur la question et encouragé 
l’appui du public à l’intervention.

Le débat sur le terme « génocide »
Lors de la crise au Kosovo, en 1999, les 
discussions qu’ont eues les décideurs 
à propos du terme « génocide » 
rappelaient celles qui avaient entouré 
les massacres au Rwanda en 1994. 
David Scheffer, ambassadeur des 

États-Unis pour les questions relatives 
aux crimes de guerre, a réalisé une 
étude approfondie en Macédoine sur la 
déportation des Kosovars albanais afin 
de déterminer s’il s’agissait d’un 
génocide selon la Convention sur le 
génocide313. Le rapport de Scheffer 
indique que « l’étendue et le caractère 
méthodique de la conduite criminelle 
des unités militaires, paramilitaires et 
policières serbes au Kosovo comptent 
parmi les nombreux indicateurs de 
génocide que nous constatons314 ».

Au début de l’offensive de l’OTAN, le 
département d’État a approuvé l’usage 
du terme « génocide » pour décrire la 
campagne menée contre les Kosovars 
albanais. Contrairement à ce qu’elle 
avait fait lors des conflits en Bosnie et 
au Rwanda, l’administration Clinton a 
utilisé le terme « génocide » avant 
l’intervention dans le but d’obtenir 
l’appui du public, des médias et des 
alliés internationaux315. 

311	 Diana Johnstone, « NATO and the New World Order: Ideals of Self Interest », dans Hammond et 
Herman, p. 7.

312	 Voir Fron Nazi, « Balkan Diaspora I: The Albanian-American Community », p. 149-152, et Nick Vucinich, 
« Balkan Diaspora II: The History and Future of the Serbian Community in America », p. 153-158,  
dans Buckley.

313	 Rapport du département d’État des États-Unis : « The Visit of Ambassador Scheffer to the Border 
Between the Former Republic of Macedonia and Kosovo, April 1-2 and Refugee Accounts of 
Atrocities », 7 avril 1999, département d’État américain, http://www.state.gov/www/regions/
eur/990407_scheffer_kosovo.html (consulté le 10 février 2009).

314	 Rapport du département d’État des États-Unis : « The Visit of Ambassador Scheffer to the Border 
Between the Former Republic of Macedonia and Kosovo, April 1-2 and Refugee Accounts of 
Atrocities », 7 avril 1999, département d’État américain.

315	 Power, A Problem from Hell, p. 464-465.
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3.2.3 Conclusion
Le processus décisionnel aux États-Unis 
lors du génocide rwandais a été 
délibérément parsemé d’obstructions 
politiques et bureaucratiques qui ont 
nui à une réponse effective. De plus, en 
raison de l’absence de pressions de la 
part de la société civile au pays et de la 
représentation erronée du génocide 
faite par les médias d’information, qui 
parlaient de conflit « tribal » ou « eth-
nique », aucune impulsion n’a été créée 
pour favoriser une riposte au génocide. 
Les barrières politiques ont été notam-
ment la formulation de la PDD-25, qui a 
entraîné une réduction de la participa-
tion américaine aux opérations de 
maintien de la paix des Nations Unies. 
Les décideurs à Washington ont laissé 
passer plusieurs occasions de recourir 
à des mesures relevant du pouvoir 
discret comme le brouillage des 
stations de radio diffusant des propos 
haineux, l’interruption des relations 
diplomatiques, l’émission de déclara-
tions dénonçant sévèrement les 
massacres et le recours aux médias 
pour qu’ils effectuent une couverture 
complète de la crise. Au lieu de cela, 
les décideurs de haut rang ont fait le 
contraire et ont donné aux fonction-
naires la consigne d’éviter d’employer 
le terme « génocide ». 

Pendant que certains membres du 
Congrès pressaient le président de 
prendre de toute urgence des mesures 
vigoureuses, de nombreux hauts 
fonctionnaires de l’administration 

Clinton se souviennent clairement 
d’une opinion couramment admise à 
Washington selon laquelle le Congrès 
s’opposerait à toute action de l’exécutif 
visant à faire cesser le génocide 
rwandais. Quelle que fût la position du 
Congrès, c’est au bout du compte les 
décisions de l’exécutif qui ont empêché 
une intervention américaine au Rwanda. 
Comme le fait remarquer Kenneth Roth, 
« vous n’avez pas besoin d’une loi votée 
par le Congrès pour envoyer la poignée 
de soldats qui aurait été nécessaire 
pour arrêter le génocide rwandais. La 
responsabilité commence avec Clinton. 
C’est son refus de prendre les risques 
politiques que cette décision impliquait 
qui est la cause de la non-intervention 
des États-Unis316. » Les États-Unis ont 
plutôt activement évité d’intervenir 
rapidement et efficacement pour arrêter 
le génocide rwandais et ont exercé des 
pressions sur le Conseil de sécurité pour 
réduire l’effectif de la MINUAR au moment 
où les besoins étaient les plus criants.

Au sein du département d’État, les 
renseignements qui exposaient les 
détails de la crise au Rwanda n’étaient 
pas largement diffusés, et les hauts 
fonctionnaires ont fait obstacle à toutes 
les initiatives d’action en provenance 
de la base après l’évacuation des 
Américains. Les stratégies désuètes 
datant de la guerre froide et les 
perceptions étroites de l’intérêt national 
ont continué à influencer les calculs 
stratégiques des États-Unis et porté 
ombrage aux conséquences stratégiques 

316	 Roth, entrevue pour W2I.
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à long terme, aux responsabilités 
juridiques et aux considérations 
humaines qui auraient dû façonner la 
politique étrangère américaine à l’égard 
du Rwanda. En conséquence, la réponse 
américaine à la plus grande tragédie 
humaine depuis la fin de la guerre froide 
a consisté à manipuler le sens du mot 
génocide afin d’éviter d’avoir à venir en 
aide au peuple rwandais.

Les pressions exercées sur le  
gouvernement des États-Unis par  
les groupes de la société civile tels  
que Human Rights Watch ont été 
inégales, ce qui a envoyé aux décideurs 
le message que le public américain ne 
s’intéressait pas au Rwanda. La 
couverture médiatique, en plus d’être 
limitée, a tracé un portrait inexact  
des événements.

L’intervention au Kosovo a montré  
que le leadership des États-Unis  
peut s’exercer lorsque d’importantes 
variables convergent pour rendre 
inacceptables les coûts politiques de 
l’inaction. L’intervention menée par 
l’OTAN a mis un terme aux atrocités de 
masse perpétrées par les forces serbes 
et a démontré la complexité des 
interventions en réponse à des crises 
humanitaires. L’utilisation de la force 
sans avoir obtenu l’approbation 
officielle des Nations Unies, le recours 
aux frappes aériennes, le déplacement 
de civils au Kosovo et la réticence de 
l’OTAN à déployer des troupes terres-
tres ont constitué des défis importants 
pour les décideurs des États-Unis. 
Toutefois, la nécessité fondamentale de 

prévenir d’autres atrocités a poussé les 
partenaires de l’OTAN et les principaux 
décideurs à appuyer une action militaire.

La diplomatie coercitive des États-Unis 
et les menaces crédibles de l’OTAN 
d’utiliser la force ont permis d’éviter la 
poursuite des atrocités de masse au 
Kosovo. Les États-Unis ont eu recours 
à la diplomatie, aux sanctions, à la 
médiation et à d’autres mesures non 
militaires pour dissuader Milosevic 
avant de déployer la force en dernier 
recours. Après que toutes les voies 
diplomatiques eurent été épuisées, la 
connaissance acquise par le passé  
des stratégies de Milosevic et de ses 
objectifs a aidé les décideurs des  
États-Unis à en venir à la conclusion 
que seule la force pourrait faire échec 
aux visées agressives et génocidaires 
du dirigeant serbe.

Le leadership des États-Unis dans la 
crise au Kosovo a fait pencher la 
balance en faveur d’une action interna-
tionale concertée. Ayant appris de ses 
échecs passés, l’administration Clinton 
a rassemblé suffisamment d’appuis 
internationaux pour contrecarrer la 
campagne de nettoyage ethnique de 
Milosevic à l’encontre des Kosovars 
albanais. Néanmoins, il est important 
de mentionner la motivation de 
l’administration Clinton liée à l’impor-
tance géopolitique des Balkans et à la 
stabilité européenne. Cela démontre 
l’influence persistante d’une façon de 
penser issue de la guerre froide dans 
l’attitude des États-Unis à l’égard  
de l’intervention humanitaire. 
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Malheureusement, cette conception 
étroite de l’intérêt national s’est traduite 
par l’inaction lors du génocide au 
rwandais et par une intervention 
tardive, mais cruciale dans les Balkans. 
Malgré le nombre beaucoup plus élevé 
de morts au Rwanda, le Kosovo a 
obtenu l’attention des États-Unis en 
raison de la convergence des intérêts 
humanitaires et nationaux. 

Il reste à voir si la préservation de vies 
innocentes à risque de massacres à 
grande échelle, combinée à une 
nouvelle compréhension de l’intérêt 
national, exerceront à l’avenir une 
influence sur les actions des Américains 
à l’étranger. Si les valeurs codifiées 
dans les conventions et les traités 
internationaux, dont un grand nombre 
ont été mis de l’avant et ratifiés par les 
États-Unis, ont un sens pour les 
décideurs américains, un changement 
de cap décisif en faveur de la préven-
tion des atrocités de masse autour du 
globe émergera en tant que pilier 
fondamental de la politique étrangère 
américaine. Dans ces circonstances 
possibles, des plans d’action seront 
déjà en place la prochaine fois que se 
présentera un risque d’atrocités de 
masse, et les États-Unis seront 
finalement en mesure de protéger  
leurs propres intérêts tout en guidant  
le monde pour qu’il remplisse sa 
promesse de ne « plus jamais »  
tolérer de telles violences.
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Annexe B : Liste des entrevues pour W2I

  
Canada

Nom Poste pertinent 
Date et lieu de 
l’entrevue

Adelman, Howard Professeur émérite de philosophie, York 
University ; auteur de Early Warning and 
Conflict Management: Joint Evaluation of 
Emergency Assistance to Rwanda (1996)

2 juin 2008,  
Toronto, ON

Allmand, Warren Président, Centre international des droits de la 
personne et du développement démocratique, 
1997-2002 ; président, Mouvement fédéraliste 
mondial – Canada, 2004-aujourd’hui

22 janvier 2009, 
Montréal, QC

Axworthy, Lloyd  Ministre des Affaires étrangères, 1995-2000 21 juillet 2008, 
Winnipeg, MB

Baril, Maurice Conseiller militaire auprès du Secrétaire 
général de l’ONU et chef de la division  
militaire du Département des opérations  
de maintien de la paix de l’ONU, 1992-1995 ; 
chef d’état-major de la Défense du Canada, 
1997-2001

28 juillet 2008, 
Ottawa, ON 

Broadbent, Ed Membre du Parlement et chef du Nouveau Parti 
démocratique, 1975-1989 ; président, Centre 
international des droits de la personne et du 
développement démocratique, 1990-1996

6 février 2009, 
entrevue 
téléphonique 

Calder, Kenneth J. Sous-ministre adjoint, Politiques, ministère de 
la Défense nationale, 1991-2006

4 novembre 2008, 
Ottawa, ON 

Castonguay, 
Jacques

Psychosociologue et historien militaire ; auteur 
de Les Casques bleus au Rwanda

21 novembre 2008, 
Montréal, QC

Chrétien, Raymond Envoyé spécial du Secrétaire général des 
Nations Unies dans la région des Grands Lacs 
en Afrique centrale, 1996 ; ambassadeur du 
Canada aux États-Unis, 1994-2000

4 juin 2008, 
Montréal, QC

Collenette, David Ministre de la Défense nationale, 1993-1996 17 novembre 2008, 
Ottawa, ON

Dallaire, Roméo Commandant de la Force de la Mission des 
Nations Unies pour l’assistance au Rwanda, 
1993-1994

5 décembre 2008, 
Montréal, QC

de Chastelain, John Chef d’état-major de la défense du Canada, 
1989-1993, 1994-1995 ; ambassadeur du 
Canada aux États-Unis, 1994

12 décembre 2008, 
Ottawa, ON

Delvoie, Louis Ancien sous-ministre adjoint, Politiques, 
ministère de la Défense nationale

8 juillet 2008, 
Kingston, ON
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Eggleton, Art Ministre de la Défense nationale, 1997-2002 3 juin 2008,  
Ottawa, ON 

Fowler, Robert Sous-ministre, ministère de la Défense 
nationale, 1989-1995 ; ambassadeur du 
Canada aux Nations Unies, 1995-2000

24 octobre 2008, 
Ottawa, ON

Fréchette, Louise Ambassadrice du Canada aux Nations Unies, 
1992-1994 ; sous-ministre à la Défense 
nationale, 1995-1998; Vice-secrétaire générale 
des Nations Unies, 1998-2006

30 mai 2008, 
Montréal, QC

Fried, Mark Directeur des communications et de 
l’intervention, Oxfam Canada

20 novembre 2008, 
Ottawa, ON

Gordon, Nancy Directrice des communications et de 
l’intervention, CARE Canada, 1993-2005

4 novembre 2008, 
Ottawa, ON 

Gotlieb, Allan Ambassadeur du Canada aux États-Unis, 
1981-1989

15 juillet 2008, 
Toronto, ON

Graham, Bill Ministre des Affaires étrangères, 2002-2004 ; 
ministre de la Défense nationale, 2004-2006

13 juin 2008 et  
27 novembre 2008, 
Toronto, ON 

Heinbecker, Paul Sous-ministre adjoint, Politique mondiale et 
sécurité, ministère des Affaires étrangères, 
1996-2000 ; ambassadeur du Canada aux 
Nations Unies, 2000-2004

6 octobre 2008, 
Ottawa, ON

Hubert, Don Ancien directeur de la Division de la sécurité 
humaine, ministère des Affaires étrangères ; 
ancien consultant auprès de la Commission 
internationale de l’intervention et de la 
souveraineté des États

6 octobre 2008, 
Ottawa, ON 

Ignatieff, Michael Directeur, Carr Center for Human Rights 
Policy, Harvard University, 2000-2005 ; 
membre du Parlement et chef de l’Opposition 
officielle, Parti libéral du Canada

4 juin 2008,  
Ottawa, ON 

Judd, James Secrétaire adjoint du Cabinet, Politique 
étrangère et de la défense, Bureau du Conseil 
privé, 1992-1994 ; sous-ministre, ministère de 
la Défense nationale, 1998-2002

13 janvier 2009, 
Ottawa, ON

Keystone, Jay S. Médecin, Unité des maladies tropicales, 
Toronto General Hospital ; et professeur de 
médecine, University of Toronto

24 avril 2009, 
entrevue par 
courriel et par 
téléphone

Larose-Edwards, 
Paul

Directeur général, CANADEM 18 décembre 2008, 
entrevue 
téléphonique

Canada

Nom Poste pertinent 
Date et lieu de 
l’entrevue
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MacKenzie, Lewis Commandant, secteur de Sarajevo, 
FORPRONU, Yougoslavie, 1992

29 juillet 2008, 
Almonte, ON

Martin, Douglas Ancien secrétaire général, Communauté 
bahá’ie du Canada

26 novembre 2008, 
Toronto, ON

Martin, Keith Membre du Parlement, 1993-aujourd’hui 21 novembre 2008, 
Ottawa, ON

McWhinney, 
Edward

Membre du Parlement, 1994-2000 ; secrétaire 
parlementaire du ministre des Affaires 
étrangères, 1997-1998

6 juin 2008, 
Vancouver, BC

Monahan, John Directeur général, Mosaic Institute 13 avril 2009, 
entrevue 
téléphonique

Ouellet, André Secrétaire d’État aux Affaires extérieures, 
1993-1995 ; ministre des Affaires étrangères, 
1995-1996

5 novembre 2008, 
Ottawa, ON

Pardy, Gar Ancien fonctionnaire, ministère des  
Affaires étrangères

21 novembre 2008, 
Ottawa, ON

Rae, Bob Ancien premier ministre de l’Ontario,  
1990-1995 ; membre du Parlement et critique 
de l’Opposition officielle en matière d’affaires 
étrangères pour le Parti libéral du Canada, 
2008-aujourd’hui

3 juin 2008,  
Ottawa, ON 

Sallot, Jeff Ancien journaliste spécialisé sur la question  
de la sécurité nationale au Globe and Mail

14 novembre 2008, 
Ottawa, ON

Watson, John A. Président et chef de la direction de  
CARE Canada, 1987-2007

7 août 2008, 
Ottawa, ON 

Wright, David Ambassadeur du Canada à l’OTAN,  
1997-2003

18 septembre 2008, 
Toronto, ON

Anonyme Ancien fonctionnaire, ministère des  
Affaires étrangères

27 novembre 2008, 
Montréal, QC

Anonyme Journaliste en Afghanistan 19 novembre 2008, 
entrevue 
téléphonique 

Anonyme Fonctionnaire, ministère des  
Affaires étrangères

25 novembre 2008, 
Montréal, QC

Anonyme Journaliste 21 novembre 2008, 
Ottawa, ON 

Anonyme Fonctionnaire, ministère des  
Affaires étrangères

26 novembre 2008, 
entrevue 
téléphonique

Canada

Nom Poste pertinent 
Date et lieu de 
l’entrevue
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États-Unis

Nom Poste pertinent 
Date et lieu de 
l’entrevue

Bailey, Michael Conseiller militaire auprès d’Anthony Lake, 
envoyé spécial du président, 1998-2000 ; 
directeur, Opérations après-conflit, RONCO 
Consulting Corporation, 2003-aujourd’hui

10 octobre 2008, 
Washington, DC

Bishop, Jim Agent du service extérieur américain, 
1962-1995 ; vice-président, Politiques et 
pratiques humanitaires, InterAction

25 novembre 2008, 
Washington, DC

Bushnell, Prudence Principale sous-secrétaire adjointe, Affaires 
africaines, département d’État, 1993-1994

10 juin 2008, 
Washington, DC

Cohen, Herman J. Ancien sous-secrétaire d’État, Affaires 
africaines, département d’État, 1989-1993

23 décembre 2008, 
entrevue 
téléphonique

Cohen, Jared Auteur de One Hundred Days of Silence: 
America and the Rwanda Genocide

24 novembre 2008, 
Washington, DC

 Dagne, Ted Spécialiste de l’Afrique, Service de recherche 
du Congrès ; assistant de Donald M. Payne, 
membre du Congrès (NJ)

30 juillet 2008, 
Washington, DC

Deng, Francis M. Conseiller spécial du Secrétaire général des 
Nations Unies pour la prévention du génocide, 
2007-aujourd’hui

5 septembre 2008, 
New York, NY

Des Forges, Alison L. Ancienne conseillère sénior au sein de la 
division Afrique de Human Rights Watch ; 
auteure de Leave None to Tell the Story

21 novembre 2008, 
entrevue 
téléphonique

Fowler, Jerry Ancien directeur fondateur du Comité sur la 
conscience du U.S. Holocaust Memorial 
Museum ; président, Save Darfur, 2008-
aujourd’hui

8 octobre 2008, 
Washington, DC

Hall, Tony P. Membre de la Chambre des représentants 
(OH), 1979-2002 ; ambassadeur des États-
Unis aux agences des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture, 2002-2006

12 juin 2008, 
Washington, DC

Halperin, Morton Conseiller spécial auprès du président et 
directeur principal, Démocratie, National 
Security Council, 1994-1996 ; directeur de la 
Planification politique, département d’État, 
1998-2001

9 juin 2008, 
Washington, DC

Hirsch, Dean R. Président et chef de la direction, World Vision 
International

6 janvier 2009, 
entrevue 
téléphonique

Holt, Victoria Associée principale, Henry L. Stimson Center 7 octobre 2008, 
Washington, DC
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Levine, Iain Directeur des programmes,  
Human Rights Watch

6 mai 2008,  
New York, NY

Lindberg, Tod Chercheur universitaire, Hoover Institution, 
Stanford University

10 octobre 2008, 
Washington, DC

Lyman, Princeton N. Secrétaire d’État adjoint chargé des  
organisations internationales,  
département d’État, 1996-1998

25 novembre 2008, 
Washington, DC

Natsios, Andrew Vice-président, World Vision U.S., 1993-1997 ; 
administrateur d’USAID, 2001-2005 ; envoyé 
spécial des États-Unis au Darfour, 2006-2007

18 novembre 2008, 
Washington, DC

Odom, Thomas Ancien attaché de défense des États-Unis au 
Rwanda et au Zaïre ; auteur de Journey into 
Darkness: Genocide in Rwanda

13 novembre 2008, 
entrevue 
téléphonique

Orth, Rick Analyste principal, Defense Intelligence 
Agency, département de la Défense, 1994

13 novembre 2008, 
entrevue 
téléphonique

Pace, William Directeur général, World Federalist Movement 
– Institute for Global Policy

7 mai 2008,  
New York, NY

Payne, Donald Membre de la Chambre des représentants 
(NJ), 1988-aujourd’hui

30 juillet 2008, 
Washington, DC

Power, Samantha Ancienne professeure, Harvard University ; 
ancienne correspondante de guerre et auteure 
de A Problem From Hell: America and the Age 
of Genocide

6 mai 2008,  
New York, NY

Rawson, David P. Ambassadeur des États-Unis au Rwanda, 
1993-1996

20 novembre 2008, 
Manitou Beach, MI

Roth, Kenneth Directeur exécutif, Human Rights Watch, 
1993-aujourd’hui

6 mai 2008,  
New York, NY

Schultz Heim, 
Laurie

Conseillère principale en matière de politiques 
auprès du sénateur Jim Jeffords, 1989-2006 ; 
directrice des Relations avec le Congrès, 
United States Institute of Peace, 2006-
aujourd’hui

19 novembre 2008, 
Washington, DC

Sewall, Sarah Sous-secrétaire adjointe, Maintien de la paix 
et aide humanitaire, département de la 
Défense, 1993-2001 ; directrice, Carr Center 
for Human Rights Policy, Harvard University, 
2006-2008

8 septembre 2008, 
Cambridge, MA

Shattuck, John Ancien secrétaire d’État adjoint, Démocratie, 
droits de la personne et du travail, départe-
ment d’État, 1993-1998

1er décembre 2008, 
Boston, MA

États-Unis

Nom Poste pertinent 
Date et lieu de 
l’entrevue
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Smith, Gayle Conseillère principale et chef de cabinet de 
l’administrateur d’USAID, 1994-1998 ; 
attachée supérieure de recherches,  
Center for American Progress

11 juin 2008, 
Washington, DC

Stares, Paul B. Directeur, Center for Preventive Action, 
Council on Foreign Relations

8 octobre 2008, 
Washington, DC

Talbott, Strobe Sous-secrétaire d’État, 1994-2001 ;  
président de la Brookings Institution

10 juin 2008, 
Washington, DC

Wharton Jr.,  
Clifton R.

Sous-secrétaire d’État, 1993 5 septembre 2008, 
New York, NY

Williams, H. Roy Cadre supérieur, Comité international de 
secours, 1985-1998 ; directeur, Office of U.S. 
Foreign Disaster Assistance, 1998-2001

26 novembre 2008, 
New York, NY

Winter, Roger Directeur général, U.S. Committee on 
Refugees, 1981-2001

10 juin 2008, 
Washington, DC

Wolpe, Howard Directeur du Programme sur l’Afrique et du 
Projet sur le leadership, Woodrow Wilson 
International Center for Scholars

11 juin 2008, 
Washington, DC

Woocher, Lawrence Agent principal de programme, Center for 
Conflict Analysis and Prevention, United 
States Institute of Peace

10 octobre 2008, 
Washington, DC

Anonyme Haut fonctionnaire, département d’État 13 juillet 2008, 
Washington, DC

Anonyme Haut fonctionnaire gouvernemental 1er août 2008, 
Washington, DC

États-Unis

Nom Poste pertinent 
Date et lieu de 
l’entrevue
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Annexe C : L’équipe du projet W2I

Codirecteurs du projet
Le lieutenant-général Roméo A. Dallaire (ret.) a mené une brillante carrière au sein des 
Forces armées canadiennes, où il a obtenu le grade de lieutenant-général. En 1998, il a 
accédé au poste de sous-ministre adjoint (ressources humaines) au ministère de la Défense 
nationale. En 1994, le général Dallaire était à la tête de la Mission des Nations Unies pour 
l’assistance au Rwanda. Son livre, intitulé J’ai serré la main du diable : la faillite de l’humanité 
au Rwanda, a reçu le Prix littéraire du Gouverneur général dans la catégorie Essais, en 2004. 
Depuis qu’il a pris sa retraite des forces armées, le général Dallaire a beaucoup écrit sur 
l’aide humanitaire et les droits de la personne. À titre de chercheur attaché au Carr Center for 
Human Rights Policy, qui fait partie de la Kennedy School of Government, à la Harvard 
University, il a effectué des recherches sur la résolution des conflits et le recours aux enfants 
soldats. Récipiendaire de multiples prix et honneurs, il a été nommé Officier de l’Ordre du 
Canada, en 2002, et Grand officier de l’Ordre national du Québec, en 2005, en plus de 
recevoir le prix Aegis pour la prévention des génocides décerné par l’Aegis Trust 
(Royaume-Uni). La gouverneure générale du Canada, Son Excellence la très honorable 
Adrienne Clarkson, lui a remis, en 2005, la Médaille Pearson pour la paix de l’Association 
canadienne pour les Nations Unies. M. Dallaire a été nommé au Sénat le 24 mars 2005 en 
tant que membre du Parti libéral du Canada. En sa qualité de sénateur, il est membre du 
Comité sénatorial permanent des droits de la personne et s’est rendu au Darfour en tant que 
membre de l’équipe consultative spéciale du premier ministre Paul Martin pour le Darfour.  
Le sénateur Dallaire est agrégé supérieur de recherche au MIGS et membre du Comité 
consultatif du Secrétaire général des Nations Unies sur la prévention du génocide. Il travaille 
actuellement à l’écriture d’un livre sur les enfants soldats. 

Frank Chalk, professeur d’histoire, Université Concordia (Montréal, Canada) et directeur, 
lnstitut montréalais d’études sur le génocide et les droits de la personne, est coauteur, avec 
Kurt Jonassohn, de l’ouvrage intitulé The History and Sociology of Genocide (Yale Univ. 
Press, 1990), ainsi qu’éditeur associé de l’Encyclopedia of Genocide and Crimes Against 
Humanity (2004), un ouvrage de référence en trois volumes publié par Macmillan USA. Avec 
Danielle Kelton, il est coauteur de « Mass Atrocity Crimes in Darfur and The Response of 
Government of Sudan Media to International Pressure », qui figure au chapitre 5 de Crisis  
in Darfur (sous la dir. d’Amanda Grzyb, Montréal, McGill-Queens University Press, 2009).  
M. Chalk a occupé le poste de président de l’International Association of Genocide Scholars 
(juin 1999-juin 2001) et a déjà été président de l’Association canadienne des études africaines. 
Ses recherches actuelles portent sur le rôle de la radiodiffusion dans l’incitation et la 
prévention des génocides et sur les lois nationales sur le génocide. M. Chalk enseigne aux 
premier et deuxième cycles et donne des cours sur l’histoire et la sociologie du génocide, 
l’holocauste, l’intervention humanitaire et l’histoire des relations étrangères américaines. 
Durant son congé sabbatique d’un an, en 2000-2001, il a œuvré à titre de chercheur  
attaché au Center for Advanced Holocaust Studies de l’U.S. Holocaust Memorial Museum,  
à Washington, DC. En 1975-1976, M. Chalk a été chercheur Fulbright à l’Université  
d’Ibadan (Nigéria). 
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Chercheurs
Kyle Matthews est chercheur principal dans le cadre du projet W2I. Il s’est joint au projet au 
terme de plus de cinq années de service diplomatique au sein du Haut-Commissariat des 
Nations Unies pour les réfugiés. Pendant cette période, il a été en poste dans le sud du 
Caucase, en République démocratique du Congo et à Genève. Auparavant, il a travaillé avec 
CARE Canada en Albanie et, plus tard, aux quartiers généraux de l’organisme, à Ottawa, où il  
a assuré la gestion de divers projets d’intervention humanitaire et de consolidation de la paix. 
Kyle a été invité à diverses émissions télévisées sur les chaînes CBC, CTV, BBC et Al Jazeera 
(anglais) pour discuter des enjeux liés à la paix et la sécurité internationales. Originaire 
d’Ottawa, Kyle a obtenu une maîtrise en développement et relations internationales à 
l’Université Aalborg, Danemark (2001), un certificat sur les enjeux liés aux réfugiés à la  
York University (2002) et un baccalauréat en histoire à l’Université Carleton (1996). Il  
étudie actuellement dans le but d’obtenir une maîtrise professionnelle à l’École d’études 
politiques de la Queen’s University. 

Carla Barqueiro, chercheuse dans le cadre du projet W2I, est titulaire d’un doctorat  
du Département de politique internationale de l’University of Wales, à Aberystwyth, 
Royaume-Uni. Sa thèse de doctorat examine l’évolution de la politique étrangère du  
Canada en matière de sécurité humaine entre 1996-2001 et ses liens avec le pouvoir  
discret. Elle a obtenu son baccalauréat et sa maîtrise en sociologie à l’Université McGill et 
reçu à deux reprises une bourse de recherche d’études supérieures sur la sécurité humaine 
en milieu urbain du ministère des Affaires étrangères et du Commerce international (MAECI) 
et du Consortium canadien sur la sécurité humaine. Pendant ses études supérieures, elle a 
enseigné divers cours de niveau baccalauréat, portant entre autres sur l’intervention 
humanitaire dans les politiques mondiales, le renseignement et la sécurité internationale.  
Elle a notamment publié An Examination of Urban Violent Crime in Rio de Janeiro & São 
Paulo (en ligne, MAECI, juin 2006) et Children in Endemic Urban Violence: Assessing the 
‘Protection Gap’ through a Human Security Perspective (MAECI, à venir). Ses intérêts en 
matière de recherche englobent la sécurité humaine, les droits de la personne, le génocide, 
la Cour pénale internationale, le droit international et les droits internationaux des enfants.

Simon Doyle, chercheur dans le cadre du projet W2I, s’est joint au MIGS après plus de cinq 
ans de travail à titre de journaliste à Ottawa. Anciennement journaliste pigiste et reporter au 
bureau parlementaire de CanWest News, à Ottawa, Simon a beaucoup écrit sur les activités 
de lobbying au palier fédéral ainsi que sur les politiques canadiennes. Il a travaillé pendant 
presque trois ans à titre de rédacteur en chef adjoint au journal The Hill Times, hebdomadaire 
couvrant la politique canadienne et le gouvernement. En tant que membre de la Tribune de la 
presse parlementaire, il a signé sur une base régulière des articles pour le Daily News de 
Halifax et pour First Perspective, un journal national sur les affaires autochtones. Il a obtenu 
une maîtrise en journalisme à l’Université Carleton (2006) et un baccalauréat en histoire à 
l’University of Toronto (2002). Membre du Groupe canadien d’étude des questions parlemen-
taires et de la Société historique d’Ottawa, il publie régulièrement des articles dans Media, la 
revue de l’Association canadienne des journalistes.
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Le projet W2I tient également à exprimer sa gratitude pour le travail effectué par d’autres 
chercheurs et stagiaires, qui ont apporté une contribution importante à la réalisation du 
présent rapport. Richard Pilkington et Sarah Meyer ont donné le coup d’envoi des travaux en 
rédigeant les grandes lignes d’un rapport de recherche sur la volonté d’intervenir. Richard a 
établi de façon experte un budget et un plan de financement pour la recherche. Erin Jesse, 
Sarah Meyer et Richard Pilkington ont effectué une revue approfondie de la littérature au 
début du projet. Miriam Rabkin a apporté une aide efficace et dynamique à la réalisation des 
entrevues et de la recherche, en plus d’assurer la coordination de nos rencontres avec les 
membres du Comité directeur de recherche. Julia Pettengill a fourni une aide fort appréciée 
en matière de révision depuis l’étranger. Eugenia Zorbas a commenté une version antérieure 
du rapport et a passé en revue les versions anglaises et françaises. Nous remercions Carol 
Berger et Avi Goldberg de leur apport pendant la courte période qu’ils ont passée au sein du 
projet W2I. Enfin, nous aimerions remercier nos stagiaires Ryan Cronsberry, Sarah Flatto 
et Anne Marie Poitras pour leur importante contribution.
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Annexe D : le Comité directeur de recherche

Le projet W2I a fait appel à un groupe d’éminents décideurs et experts, qui ont fourni des 
conseils stratégiques pendant toute la durée du projet. Les rencontres du Comité directeur 
ont eu lieu à Montréal le 26 mai 2008 et le 29 septembre 2008. Voici les biographies des 
membres de ce comité :

Maurice Baril a servi au sein des Forces armées canadiennes pendant quarante ans. Au 
cours de sa carrière militaire, il a occupé des postes de commandement et assuré diverses 
responsabilités d’état-major un peu partout au Canada, en Europe, aux États-Unis, au 
Moyen-Orient et en Afrique. Dans les années 1990, il a été successivement commandant du 
Centre d’instruction au combat, conseiller militaire auprès du Secrétaire général des Nations 
Unies à New York pendant trois ans et commandant des Forces armées de 1995 à 1997 ; il a 
été promu au grade de général en 1997 et nommé chef d’état-major de la Défense, poste 
qu’il a occupé jusqu’à sa retraite, en 2001. Il est diplômé du Collège d’état-major et de 
commandement des Forces canadiennes, de l’U.S. Army Special Forces School, du Collège 
d’état-major de l’armée canadienne et de l’École Supérieure de Guerre, à Paris. Depuis sa 
retraite, le général Baril est conseiller spécial auprès de l’ambassadeur du groupe Action 
Mines d’Affaires étrangères Canada. En janvier 2003, il a été nommé inspecteur général au 
Département des opérations de maintien de la paix du Secrétariat des Nations Unies. 

Ed Broadbent a été chef du Nouveau Parti démocratique du Canada de 1975 à 1989, en 
tant que député de la circonscription d’Oshawa. Après avoir pris sa retraite, il a fait un bref 
retour au Parlement en 2004-2006, à titre de représentant de la circonscription d’Ottawa-
Centre. De 1990 à 1996, M. Broadbent a été le premier président du Centre international des 
droits de la personne et du développement démocratique, à Montréal. En 1982, il a été 
nommé membre du Conseil privé, puis fait Officier de l’Ordre du Canada et Compagnon de 
l’Ordre du Canada, en 1993 et en 2002 respectivement. Il est actuellement chercheur attaché 
à l’École des études politiques de la Queen’s University.

Fred C. Fischer a travaillé au sein du gouvernement américain pendant trente-huit ans, 
période au cours de laquelle il a dirigé quelques-unes des opérations de secours les plus 
importantes jamais entreprises. Il s’agissait entre autres des secours fournis à la suite des 
tremblements de terre au Guatemala et au Nicaragua, de l’aide apportée lors des famines 
ainsi qu’aux réfugiés au Pakistan, à Djibouti, au Kenya, au Sud-Soudan, en Somalie, au 
Malawi et au Mozambique, de l’aide humanitaire fournie clandestinement à l’Afghanistan 
depuis le Pakistan (pendant l’invasion soviétique) et de l’assistance aux victimes de 
l’apartheid en Afrique du Sud. Ses fonctions à l’étranger ont notamment été celles de 
premier secrétaire de l’Ambassade américaine à Bonn, Allemagne (1964-1968), de coordon-
nateur pour les États-Unis des secours d’urgence en Éthiopie (pendant la grande famine de 
1984-1986) et de directeur du Bureau des services régionaux de développement 
économique d’USAID pour l’est et le sud de l’Afrique (en poste à Nairobi, Kenya, de 1990 à 
1995). Il a été nommé Dirigeant fédéral de l’année en 1986, en reconnaissance de 
l’excellence de son travail de gestion du programme de secours d’urgence en Éthiopie, la 
plus importante opération du genre jamais menée par les États-Unis. Il a obtenu un bacca-
lauréat en journalisme et sciences politiques de l’University of Wisconsin en 1956 et a été 
chercheur Sloan à l’École d’études commerciales supérieures de la Stanford University, de 
1974 à 1975. Depuis sa retraite, en 1995, il agit à titre de consultant auprès d’USAID et de la 
Banque interaméricaine de développement. 
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Tom Flanagan est l’auteur primé de Harper’s Team: Behind the Scenes in the Conservative 
Rise to Power (2007) et de Waiting for the Wave: The Reform Party and Preston Manning 
(1995). M. Flanagan a assuré la gestion des campagnes de Stephen Harper à la direction de 
l’Alliance canadienne (2002) et du Parti conservateur du Canada (2004), ainsi que de la 
campagne électorale nationale du Parti conservateur, en 2004. Il a été conseiller principal en 
communications au sein du centre opérationnel (war room) des conservateurs au cours de la 
campagne électorale gagnante de 2005-2006. Auparavant, de 1991 à 1993, M. Flanagan a 
été conseiller auprès de Preston Manning et du Parti réformiste. Il a étudié en sciences 
politiques à la Notre Dame University, à l’Université libre de Berlin et à la Duke University, où 
il a obtenu son doctorat. Il enseigne les sciences politiques à l’University of Calgary depuis 
1968. Il a été directeur du Département de sciences politiques de cette université de 1982 à 
1987 et a reçu le titre de Professeur d’université en 2007. Il a été élu membre de la Société 
royale du Canada en 1996. 

Robert Fowler a connu une brillante carrière à titre de diplomate et de fonctionnaire 
canadien. Il a été représentant personnel du premier ministre pour l’Afrique et membre de 
l’équipe consultative spéciale de l’ancien premier ministre Paul Martin pour le Darfour.  
M. Fowler a occupé les postes d’ambassadeur du Canada aux Nations Unies (1995-2000)  
et en Italie (2000-2006), et a été conseiller en matière de politique étrangère auprès de trois 
premiers ministres. Il a aussi occupé le poste de sous-ministre de la Défense nationale 
(1989-1995).

Yoine Goldstein a été nommé au Sénat en 2005. En 2003, il a été conseiller spécial au sein 
du Comité sénatorial permanent des banques et du commerce, dans le cadre de la prépara-
tion du rapport sur les modifications à la Loi sur la faillite et l’insolvabilité et, en 2001 et 2002, 
président du Groupe de travail sur l’insolvabilité personnelle. Diplômé de la faculté de droit 
de l’Université McGill en 1958, il a poursuivi ses études en France, où il a obtenu un doctorat 
de l’Université de Lyon en 1960. Le sénateur Goldstein a enseigné le droit à l’Université de 
Montréal de 1973 à 1997. En 1992, il a reçu la Médaille des droits de la personne de 
l’Association de droit Lord Reading et, en 1998, le Prix du service social de cette même 
association. Il est membre du Conseil consultatif communautaire de la Chaire d’études juives 
de l’Université Concordia. Le sénateur Goldstein est le seul avocat canadien à avoir été 
nommé Fellow à la fois de l’American College of Bankruptcy et de l’American College of Trial 
Lawyers. En 2007, il a reçu la distinction honorifique d’Avocat émérite, remise par le Barreau 
du Québec.

Bill Graham a déjà occupé les postes de ministre des Affaires étrangères et de ministre de  
la Défense nationale. Avant d’œuvrer dans la fonction publique et de servir à titre de membre 
du Parlement pendant plus de treize ans, M. Graham a enseigné à la faculté de droit de 
l’University of Toronto, où il a mis sur pied le programme de droit international. Il a été 
membre du Comité permanent des affaires étrangères et du commerce international de la 
Chambre des communes de 1994 à 2002 et président de ce comité de 1996 à 2002. Au 
cours de l’année 1998, il a dirigé la rédaction du rapport du Comité permanent sur l’Arctique, 
intitulé Le Canada et l’univers circumpolaire : relever les défis de la coopération à l’aube du 
XXIe siècle. M. Graham a été chef intérimaire de l’Opposition officielle jusqu’à ce qu’il prenne 
sa retraite et quitte le Parlement, en 2007. 
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David A. Hamburg, MD, est universitaire émérite DeWitt Wallace au Weill Cornell Medical 
College et président du Comité consultatif des Nations Unies sur la prévention du génocide. 
Il a été président de la Carnegie Corporation of New York de 1982 à 1997 et professeur  
aux universités Stanford et Harvard. M. Hamburg est l’auteur de No More Killing Fields: 
Preventing Deadly Conflict (2002) et de Learning to Live Together: Preventing Hatred and 
Violence in Child and Adolescent Development (2004). Il a été membre du Conseil des 
politiques en matière de défense du président Clinton et du Comité de conseillers du 
président sur la science et la technologie. Il a également fondé la Carnegie Commission on 
Science, Technology and Government. Il a reçu la Médaille du bien-être public de la National 
Academy of Sciences et la Presidential Medal of Freedom.

Ted Koppel est directeur de rédaction au Discovery Channel. Dans le cadre de ses fonctions,  
il anime l’émission Koppel on Discovery, une série de longue durée qui examine les enjeux et 
les événements mondiaux pour le plus important réseau câblé aux États-Unis. Lui et son 
équipe de producteurs, qui ont tous été couronnés de prix, sont entrés au service du réseau 
en janvier 2006. M. Koppel est aussi commentateur de nouvelles à la National Public Radio. 
Il s’est joint au Discovery Channel après avoir œuvré à ABC News pendant quarante-deux 
ans. De 1980 à 2005, il a été présentateur et directeur de rédaction pour l’émission Nightline, 
sur ABC News, l’un des magazines d’actualité politique les plus récompensés de l’histoire de 
la télévision. Les entrevues et les reportages qu’il a présentés dans le cadre de la doyenne 
nationale des émissions de nouvelles ont abordé, pendant plus de vingt-cinq ans, tous les 
sujets d’importance majeure. Membre du Broadcasting Hall of Fame, M. Koppel a reçu  
tous les prix importants dans son domaine, notamment 42 Emmy Awards (dont l’un pour 
l’ensemble de sa carrière), huit prix George Foster Peabody, dix prix DuPont-Columbia et 
deux prix George Polk. Ses dix prix de l’Overseas Press Club font de lui le journaliste le plus 
honoré de l’histoire de ce club. Il a reçu plus de 20 diplômes honorifiques de diverses 
universités des États-Unis. 

Juan É. Méndez a été conseiller spécial des Nations Unies pour la prévention du génocide 
de 2004 à 2007. Il a enseigné à l’University of Notre Dame, au Centre d’études juridiques de 
la Georgetown University, à la Johns Hopkins School of Advanced and International Studies, 
et dans le cadre du programme de maîtrise d’Oxford sur le droit international relatif aux droits 
de la personne. En raison du travail qu’il a accompli au nom des prisonniers politiques sous 
la dictature militaire d’Argentine dans les années 1970, il a subi la torture et été placé en 
détention préventive pendant plus d’un an, et Amnesty International l’a adopté en tant 
que prisonnier d’opinion. À la suite de sa libération, il s’est établi aux États-Unis et s’est joint 
à l’organisme Human Rights Watch. M. Méndez a reçu de multiples prix en reconnaissance 
de son travail, dont le prix inaugural Oscar A. Romero pour le leadership au service des 
droits de la personne de l’University of Dayton (2000) et le prix Jeanne and Joseph Sullivan 
de la Heartland Alliance (2003).

Alex Neve est secrétaire général de la section canadienne anglophone d’Amnesty 
International Canada. Il a participé à des missions d’Amnesty International au Burundi, au 
Tchad, en Colombie, en Côte d’Ivoire, en Guinée, au Honduras, en Afrique du Sud, au 
Zimbabwe et à Grassy Narrows, Ontario. Il a représenté Amnesty International au Sommet 
des Amériques de 2001, au Sommet du G8 de 2002 et au Symposium plurilatéral sur les 
droits de la personne de 2003, en Chine. Il a comparu devant de nombreux comités 
parlementaires canadiens ainsi que devant divers organes des droits humains onusiens et 
interaméricains. Il est titulaire d’un baccalauréat en études commerciales et d’un baccalau-
réat en droit de l’Université Dalhousie, ainsi que d’une maîtrise en droit relatif aux droits de la 
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personne internationaux de l’University of Essex. M. Neve est président du conseil du Centre 
canadien pour la justice internationale et membre du conseil d’administration de Partenariat 
Afrique Canada. Il a été nommé mentor de la Fondation Trudeau, à la fin des années 2007, et 
Officier de l’Ordre du Canada.

André Pratte est rédacteur en chef du journal La Presse, à Montréal, et l’auteur de cinq livres 
sur le journalisme et la politique, dont Aux pays des merveilles : essai sur les mythes 
politiques québécois (2006), Le temps des girouettes (2003) et L’énigme Charest (1997), une 
biographie de Jean Charest. Il fait partie des douze éminents Québécois qui, dirigés par 
l’ancien premier ministre Lucien Bouchard, ont signé le manifeste de 2005 intitulé Pour un 
Québec lucide, qui a provoqué un débat passionné sur l’avenir du Québec. Il a aussi été 
directeur de publication de l’ouvrage Reconquérir le Canada : un nouveau projet pour la 
nation Québécoise, collection d’essais faisant la promotion du fédéralisme dans la province, 
dans laquelle il signe également un texte.

Kenneth Prewitt est professeur lauréat du prix Carnegie d’affaires publiques à l’École 
supérieure d’affaires internationales et publiques de la Columbia University. Ses fonctions 
antérieures englobent celles de directeur de l’United States Census Bureau (1998-2001), de 
directeur du National Opinion Research Center, de président du Social Science Research 
Council et de premier vice-président de la Rockefeller Foundation. Il est membre titulaire de 
l’American Academy of Arts and Sciences, de l’American Academy of Political and Social 
Science, de l’American Association for the Advancement of Science, du Center for the 
Advanced Study in the Behavioral Sciences et de la Russell-Sage Foundation, et membre 
d’autres associations professionnelles, notamment le Council on Foreign Relations. Il a reçu 
de nombreux prix, dont le Guggenheim Fellowship, un diplôme honorifique des universités 
Carnegie Mellon et Southern Methodist, un prix de reconnaissance pour services exception-
nels de la New School for Social Research et divers prix liés à ses fonctions à titre de 
directeur du Census Bureau. En 1990, il a reçu la Croix d’Officier de l’Ordre du Mérite de la 
République fédérale d’Allemagne. 

David Scheffer, nommé Professeur de droit Mayer Brown/Robert A. Helman, est directeur 
du Centre des droits de l’homme internationaux à l’École de droit de la Northwestern 
University, où il enseigne le droit criminel international et le droit international relatif aux  
droits de la personne. Il a déjà été ambassadeur itinérant des États-Unis pour les questions 
relatives aux crimes de guerre (1997-2001) et a dirigé la délégation américaine lors des 
négociations menant à l’établissement de la Cour pénale internationale. Durant le premier 
mandat de l’administration Clinton, il a été conseiller principal et avocat-conseil auprès de 
Madeleine Albright, représentante permanente des États-Unis aux Nations Unies, et a siégé 
au Deputies Committee du National Security Council. 

Hugh D. Segal est diplômé de l’Université d’Ottawa. Le sénateur Segal a travaillé pendant 
plusieurs décennies dans les secteurs privé et public avant d’être nommé au Sénat, en 2005, 
par le premier ministre Paul Martin. Dans le secteur public, il a œuvré au sein du Cabinet 
ontarien, à Queen’s Park, et du Cabinet du Premier ministre, à Ottawa. Il a occupé le poste 
de président de l’Institut de recherche en politiques publiques, dont il a été nommé membre 
à vie, et enseigne actuellement à la Queen’s University. Il siège à plusieurs conseils 
d’administration d’organismes privés et publics, en plus d’être membre de divers organismes 
sans but lucratif ou de bienfaisance. Depuis qu’il a été nommé au Sénat en qualité de 
membre du caucus conservateur, il a siégé aux comités sénatoriaux des affaires étrangères 
et du commerce international, de l’agriculture et des forêts et des affaires autochtones, ainsi 
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qu’au Comité spécial sur l’antiterrorisme. En 2003, il a été décoré de l’Ordre du Canada. En 
2004, il s’est vu décerner un doctorat honorifique du Collège militaire royal et, en 2005, a été 
nommé capitaine honoraire de la Marine canadienne. Il a écrit de nombreux livres et articles 
sur les politiques publiques et le Parti conservateur. Avant sa nomination au Sénat, il faisait 
des apparitions fréquentes à la télévision à titre de commentateur sur les réseaux CTV,  
PBS et CBC. 

Jennifer Allen Simons est présidente de la Simons Foundation, chercheuse invitée au 
Morris J. Wosk Centre for Dialogue, à la Simon Fraser University, et professeure auxiliaire à 
l’École d’études internationales de la SFU. Elle a déjà été directrice et professeure auxiliaire 
au Simons Centre for Disarmament and Non-Proliferation Research de l’institut Liu sur les 
enjeux mondiaux, à l’University of British Columbia (UBC), qu’elle a mis sur pied conjointe-
ment avec l’UBC. Mme Simons a fait partie de la délégation du gouvernement canadien à la 
Conférence d’examen du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, en 2000, et  
à la Conférence sur le Traité de non-prolifération, en 2002. Elle est membre du Comité de 
direction du ministère canadien des Affaires étrangères effectuant des consultations sur  
des enjeux d’ordre nucléaire auprès des organisations non gouvernementales. La SFU l’a 
honorée en établissant la Chaire Jennifer Allen Simons d’études libérales et lui a remis, en 
1996, le Chancellor’s Distinguished Service Award. Mme Simons a reçu la Médaille du jubilé 
de Sa Majesté la Reine Elizabeth II en reconnaissance de sa contribution exceptionnelle aux 
efforts mondiaux visant l’élimination des mines terrestres et, en 2006, le Vancouver Citizens’ 
Peace Award.

Janice Gross Stein est professeure de la faculté Belzberg en gestion des conflits au 
Département de sciences politiques et directrice du Munk Centre for International Studies,  
à l’University of Toronto. Elle est l’auteure, avec Eugene Lang, de The Unexpected War: 
Canada in Kandahar (2007) et a reçu le prix Shaughnessy Cohen pour une œuvre politique. 
Parmi les autres livres qu’elle a signés figurent Networks of Knowledge: Innovation in 
International Learning (2000), The Cult of Efficiency (2001) et Street Protests and Fantasy 
Parks (2001). En 2006, elle a reçu un doctorat honorifique en droit de l’University of Alberta  
et de l’University of Cape Breton. Elle a été conférencière Massey en 2001 et a reçu le prix  
de recherche Trudeau. Mme Gross Stein est aussi lauréate du prix Molson du Conseil des 
Arts du Canada, décerné en reconnaissance de la contribution exceptionnelle d’un spécial-
iste des sciences humaines et sociales au débat public, et a été nommée Membre étranger 
honoraire de l’American Academy of Arts and Sciences. Elle est Membre de la Société royale 
du Canada, de l’Ordre du Canada et de l’Ordre de l’Ontario.

Allan Thompson est professeur adjoint à l’École de journalisme et de communication de 
l’Université Carleton. Il s’est joint à l’équipe de Carleton en 2003 après avoir travaillé pendant 
dix-sept ans à titre de journaliste au Toronto Star, le quotidien ayant le plus haut tirage au 
Canada. Correspondant pendant dix ans au journal The Star sur la Colline du Parlement, à 
Ottawa, M. Thompson a écrit sur diverses questions touchant les affaires étrangères, la 
défense et l’immigration. Il a publié ses premiers reportages dans le Star en 1996 durant 
l’exode massif de réfugiés rwandais vers l’est du Zaïre. Il s’est de nouveau rendu au Rwanda 
en 1998 afin de préparer une série de reportages. Au fil des ans, il a également tracé la 
chronique de la carrière de Roméo Dallaire dans le cadre d’une série d’articles pour le Star. 
En janvier 2004, il s’est rendu à Arusha, Tanzanie, pour couvrir le témoignage livré par le 
lieutenant-général Dallaire devant le Tribunal pénal international pour le Rwanda. 
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Thomas G. Weiss est professeur présidentiel de sciences politiques au CUNY Graduate 
Center et directeur du Ralph Bunche Institute for International Studies, où il est codirecteur 
du Projet d’histoire intellectuelle des Nations Unies. M. Weiss a été directeur général par 
intérim du Global Centre for the Responsibility to Protect. Il a reçu le Grand Prix Humanitaire 
de France en 2006 et préside le Conseil académique du système des Nations Unies. Il a été 
codirecteur de publication de l’ouvrage Global Governance, directeur de recherche à la 
Commission internationale de l’intervention et de la souveraineté des États, professeur de 
recherche au Watson Institute for International Studies, à la Brown University, directeur 
général du Conseil académique du système des Nations Unies et de l’Académie mondiale 
pour la paix, membre du Secrétariat des Nations Unies et consultant auprès de plusieurs 
organismes publics et privés. Il a publié à titre d’auteur ou de directeur de publication 
quelque 35 livres ainsi que de nombreux articles fouillés portant sur les approches  
multilatérales en matière de paix et de sécurité internationales, l’action humanitaire  
et le développement durable.

Harvey Yarosky pratique le droit à Montréal depuis 1962 et a été membre et président de 
divers comités s’occupant de questions liées à l’administration de la justice au Barreau de 
Montréal, au Barreau du Québec et à l’Association du barreau canadien. Il a enseigné le  
droit criminel à l’Université McGill, où il a été professeur auxiliaire de droit criminel, ainsi  
qu’à l’Université d’Ottawa et à l’Université de Montréal. M. Yarosky est chercheur attaché à 
l’American College of Trial Lawyers et a agi par le passé à titre d’avocat indépendant auprès 
du Conseil canadien de la magistrature. Il a été adjoint administratif au sein du Comité sur la 
propagande haineuse du ministère fédéral de la Justice (le « Comité Cohen »), dont le rapport 
a constitué la base des dispositions du Code criminel canadien sur la défense et la promo-
tion du génocide et la propagande haineuse. Il a également été avocat auprès du sénateur  
et lieutenant-général (ret.) Roméo Dallaire dans le cadre de plusieurs enquêtes et procédures 
internationales relatives au génocide du Rwanda en 1994.
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Annexe E : le Groupe consultatif d’experts

Le projet W2I a réuni un groupe d’universitaires et d’experts d’envergure dont le rôle était  
de conseiller les chercheurs dans le cadre du projet. Le Groupe consultatif d’experts s’est 
réuni à Montréal le 14 avril 2008 et le 10 novembre 2008. Voici les biographies des  
membres de ce groupe :

Elizabeth Bloodgood est professeure adjointe de sciences politiques à l’Université 
Concordia. Titulaire d’un doctorat obtenu à la Princeton University, elle s’intéresse  
particulièrement aux ONG et à leur utilisation de tactiques informelles de lobbying et de 
protestation visant à influencer les décideurs nationaux en matière de politique étrangère  
et de régimes internationaux. Dans le passé, Mme Bloodgood a étudié les activités de 
Greenpeace, de la Campagne Internationale pour l’Interdiction des Mines Antipersonnel, des 
Amis de la Terre et d’Abolition 2000. Dans le but d’approfondir la question de l’influence des 
ONG dans l’élaboration de la politique étrangère, elle a interrogé les décideurs à propos de 
leurs relations avec les ONG et interviewé des membres du personnel des ONG relativement 
à leurs tactiques et à leurs objectifs, à Londres et à Washington, D.C. 

David Carment est professeur d’affaires internationales à l’École Norman Paterson d’affaires 
internationales, à l’Université Carleton, et chercheur attaché à la Défense canadienne et à 
l’Institut des affaires étrangères. Il est aussi chercheur attaché à l’OTAN et son nom figure 
dans le répertoire Who’s Who in International Affairs. De plus, M. Carment est enquêteur 
principal dans le cadre du projet Country Indicators for Foreign Policy. Il a été directeur du 
Centre d’études sur la sécurité et la défense de l’Université Carleton et a reçu un prix 
d’excellence en enseignement des étudiants d’études supérieures de Carleton, des bourses 
et des subventions du CRSH, le prix d’excellence en recherche de l’Université Carleton et un 
prix Petro-Canada pour les jeunes innovateurs. M. Carment a été chercheur attaché à la 
Kennedy School, à Harvard, et à la Hoover Institution, à Stanford. 

Don Hubert a dirigé pendant presque dix ans l’élaboration des politiques relatives à la 
sécurité humaine au Canada au sein du ministère des Affaires étrangères. Il a été respons-
able de projets spécifiques portant sur la prolifération des armes légères, les diamants et les 
autres ressources liées aux conflits armés, la responsabilité de protéger et la responsabilité 
sociale des entreprises. Plus récemment, il a été directeur de la Division de la sécurité 
humaine et a œuvré par le passé dans le domaine de la planification des politiques, ainsi 
qu’en tant que coordonnateur des affaires humanitaires et adjoint au président du Processus 
de Kimberley. Il a occupé des postes d’enseignement postdoctoral au Centre d’études sur la 
politique étrangère, à l’Université Dalhousie, et au sein du Humanitarianism and War Project, 
à la Brown University. Il a été consultant auprès de la Commission internationale de 
l’intervention et de la souveraineté des États et a enseigné à l’École d’affaires internationales, 
à l’Université Carleton.

Michael Ignatieff est né et a grandi à Toronto, et a obtenu un doctorat de la Harvard 
University, où il a enseigné de 2000 à 2005. M. Ignatieff est considéré comme l’un des 
principaux experts mondiaux dans les domaines de la démocratie, des droits humains,  
de la sécurité et des affaires internationales. Il a été conseiller auprès de gouvernements et 
de leaders mondiaux sur ces questions, et a siégé à la Commission internationale sur le 
Kosovo ainsi qu’à la Commission internationale de l’intervention et de la souveraineté des 
États. M. Ignatieff est intervenu de façon régulière à la télévision et à la radio à titre de 
commentateur, de critique et de diffuseur au Canada, en Angleterre et aux États-Unis.  
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À titre de journaliste, il a couvert les guerres des Balkans pour la BBC, ainsi que pour les 
revues Observer et The New Yorker en tant qu’envoyé spécial en Bosnie, au Kosovo, au 
Rwanda, en Angola et en Afghanistan. À la télévision, il a animé de nombreuses émissions 
sur les chaînes BBC, PBS et CBC, notamment la série primée Blood and Belonging: 
Journeys into the New Nationalism (1993). En janvier 2006, M. Ignatieff a été élu député  
dans la circonscription d’Etobicoke-Lakeshore. Il est actuellement chef de l’Opposition 
officielle au Parlement du Canada. 

Bruce Jentleson est professeur de politiques publiques et de sciences politiques à la Duke 
University, où il a occupé de 2000 à 2005 le poste de directeur du Terry Sanford Institute of 
Public Policy. Spécialiste de premier plan sur une vaste gamme de sujets liés à la politique 
étrangère américaine, il a mené une éminente carrière professionnelle et possède une vaste 
expérience en matière de politiques. En 2006-2007, il a été chercheur principal invité à 
l’Oxford University et à l’International Institute for Strategic Studies (Londres), ainsi que 
boursier de recherche Fulbright en Espagne. Il a publié de nombreux articles ainsi que sept 
livres, dont American Foreign Policy: The Dynamics of Choice in the 21st Century, un 
important ouvrage universitaire sur la politique étrangère américaine (W.W. Norton, 2000, 
2004, 3e édition, 2007), et Opportunities Missed, Opportunities Seized: Preventive Diplomacy 
in the Post-Cold War World, dans le cadre d’un projet de la Carnegie Commission on 
Preventing Deadly Conflict (Rowman and Littlefield, 1999). Il travaille actuellement à l’écriture 
de deux autres livres, soit After Bush: Getting Global Leadership Right; First Principles: Force 
and Diplomacy in the Contemporary Era et Profiles in Statesmanship. 

Paul Koring est correspondant au bureau de Washington du Globe and Mail et se spécialise 
en sécurité internationale et en politique étrangère. Il a été correspondant à l’étranger pour  
le Globe et d’autres journaux depuis 1980 et a passé beaucoup de temps à couvrir les 
questions liées aux conflits, à la sécurité internationale et à la défense. Il a fait de nombreux 
reportages « sur le terrain », notamment dans le cadre de la guerre Iran-Irak, de l’intifada 
palestinienne, des conflits en Irlande du Nord, de la première guerre du Golfe et des guerres 
des Balkans en Slovénie, en Croatie, en Bosnie et au Kosovo. Il s’est rendu à quatre reprises 
en Afghanistan et a couvert le déploiement des forces militaires canadiennes en Haïti, à 
Bagdad, à Chypre et à Kandahar. 

Michael Lipson est professeur agrégé au Département de sciences politiques de l’Université 
Concordia. Ses recherches actuelles portent sur les organisations internationales qui travaillent 
dans le domaine des menaces à la paix et à la sécurité internationales, et plus particulièrement 
sur la non-prolifération et la consolidation de la paix à l’échelle internationale. 

Stephen Saideman est titulaire de la Chaire de recherche du Canada sur la sécurité 
internationale et les conflits ethniques et professeur agrégé en sciences politiques à 
l’Université McGill. Il a publié des articles sur les relations internationales et les politiques 
comparatives liées aux conflits ethniques dans plusieurs revues et recueils d’essais.  
M. Saideman a passé un an à l’État-major des États-Unis à travailler au sein du Strategic 
Planning and Policy Directorate on Balkans Issues dans le cadre d’une bourse de  
recherche du Council on Foreign Relations International Affairs. 
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Abby Stoddard est une analyste politique dans le domaine des affaires humanitaires 
internationales qui effectue des recherches à titre indépendant et sur commande en 
collaboration avec le Center on International Cooperation de la New York University et 
l’Overseas Development Institute, situé au Royaume-Uni. Elle est membre fondatrice de 
Humanitarian Outcomes, une équipe de chercheurs indépendants qui fournit des analyses 
factuelles aux gouvernements et aux organisations internationales sur les façons d’améliorer 
la réponse humanitaire. Son travail à titre de praticienne dans le domaine de l’aide humani-
taire au cours des années 1990 a porté notamment sur des crises comme celles du Rwanda 
et de l’ancienne Yougoslavie. Mme Stoddard est l’auteure de Humanitarian Alert: NGO 
Information and its Impact on US Foreign Policy (Kumarian Press, 2006). 

Scott Straus est professeur agrégé de sciences politiques et d’études internationales à 
l’University of Wisconsin-Madison, où il donne des cours sur le génocide, la violence, les 
droits humains et la politique africaine. Son livre sur le génocide rwandais, intitulé The Order 
of Genocide: Race, Power, and War in Rwanda (Cornell University Press, 2006), lui a valu en 
2006 le Prix d’excellence dans le domaine des sciences politiques et du gouvernement, 
décerné par la Professional and Scholarly Publishing Division de l’Association of American 
Publishers. Il a publié des articles portant sur le génocide dans les revues Foreign Affairs, 
World Politics, Politics & Society et Genocide Studies and Prevention. Avant d’entreprendre 
sa carrière universitaire, Scott était journaliste pigiste à Nairobi, Kenya.

Amanda Sussman possède une vaste expérience de travail de plaidoyer au sein 
d’organisations telles que Human Rights Watch et Greenpeace, et a été conseillère en 
matière de politiques sur les questions liées aux droits de la personne et aux réfugiés auprès 
de divers ministres de premier plan du gouvernement canadien. Mme Sussman est titulaire 
d’une maîtrise en affaires internationales et économie l’École d’études supérieures interna-
tionales de la Johns Hopkins University. The Art of the Possible: A Handbook for Political 
Activism figure parmi ses écrits.

Allan Thompson Voir annexe D (Comité directeur de recherche) pour cette biographie.

Thomas G. Weiss Voir annexe D (Comité directeur de recherche) pour cette biographie.
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Annexe F : Acronymes

	
	 ACD	 Agence canadienne de développement international

	 ALK	 Armée de libération du Kosovo

	 ASE	 Agent du service extérieur

	 BCP	 Bureau du Conseil privé

	 CBC	C anadian Broadcasting Corporation  
		  (réseau anglais de la Société Radio-Canada)

	 CIA	C entral Intelligence Agency (Agence centrale du renseignement)

	 CIDPDD	C entre international des droits de la  
		  personne et du développement démocratique

	 CIISE	C ommission internationale de l’intervention  
		  et de la souveraineté des États

	 CIP	C omité inter-agences des politiques

	 CPA	C omité de prévention des atrocités

	 CPM	C abinet du Premier ministre

	 CSNU	C onseil de sécurité des Nations Unies

	 DOD	D epartment of Defense (Département de la Défense)

	DOMPNU	D épartement des opérations de maintien  
		  de la paix des Nations Unies

	 É.-U. 	 États-Unis

	 FPR	 Front patriotique rwandais

	 GEU	 Gouvernement des États-Unis

	 GTSR	 Groupe de travail pour la stabilisation et la reconstruction

	 G8	 Groupe des Huit

	 MAECI	 Ministère des Affaires étrangères  
		  et du Commerce international du Canada

	 MDN	 Ministère de la Défense nationale
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	MINUAR	 Mission des Nations Unies pour l’assistance au Rwanda

	 MONUC	 Mission de l’Organisation des Nations unies  
		  en République démocratique du Congo

	 MP	 Membre du Parlement (député)

	 NSC	N ational Security Council (Conseil de sécurité nationale)

	 ONG	O rganisation non gouvernementale

	 ONU	O rganisation des Nations Unies

	 ONUS	O pération des Nations Unies en Somalie

	 OSCE	O rganisation pour la sécurité et la coopération en Europe

	 OTAN	O rganisation du traité de l’Atlantique Nord

	 PDD	P residential Decision Directive (Directive décisionnelle présidentielle)

	 PRD	P residential Review Decision (Décision de révision présidentielle)

	 RDC	R épublique démocratique du Congo

	 RTLM	R adio Télévision Libre des Mille Collines

	 R2P	R esponsabilité de protéger 

	 STAND	S tudents Taking Action Now:  
		D  arfur (Étudiants qui passent à l’action maintenant : Darfour)

	 USAID	U nited States Agency for International Development  
		  (Agence des États-Unis pour le développement international)

	 VIH/sida	V irus de l’immunodéficience humaine/syndrome  
		  d’immunodéficience acquise

	 W2I	V olonté d’intervenir
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Annexe G : Les critères stricts de la R2P limitant l’usage de la force
 

Les critiques considèrent, souvent sans justification, que la responsabilité de protéger est 
une doctrine qui prône l’utilisation de la force militaire. W2I a conçu la présente annexe dans 
le but de faire savoir aux décideurs comme aux critiques que la R2P comporte des critères 
très stricts en ce qui a trait au recours à la force. Vous trouverez plus loin des extraits d’un 
texte préparé par le Centre mondial pour la responsabilité de protéger intitulé « About the 
Responsibility to Protect: Frequently Asked Questions » (La responsabilité de protéger : foire 
aux questions), qui est disponible en entier à http://globalr2p.org/FAQ.html. Ces extraits 
offrent une définition des critères à partir desquels la force militaire peut être envisagée dans 
le cadre d’interventions humanitaires légitimes, et examine la deuxième guerre d’Irak à la 
lumière de ces critères.

Dans quelles circonstances la force militaire peut-elle être envisagée ?

L’action militaire constitue un moyen de dissuasion et, en dernier recours, un moyen de 
prévenir ou de faire cesser des atrocités, mais même en présence d’atrocités, l’échec des 
mesures non militaires n’entraîne pas automatiquement une réponse militaire. Un certain 
nombre de critères doivent être respectés, entièrement indépendants des questions liées à 
l’autorité juridique, avant que ce type d’intervention puisse être considéré comme légitime. 

Dans le but de guider ce type de décision, le rapport de la CIISE propose cinq « principes de 
précaution » établis sur la base de plusieurs siècles de théorie et de pratique dans de 
nombreux contextes culturels. Le premier principe est primordial : la violence dont il est 
question, effective ou appréhendée, doit être si grave, c’est-à-dire entraîner des pertes 
considérables en vies humaines ou constituer un nettoyage ethnique, que les risques élevés 
associés à tout recours à la force peuvent être envisagés. Deuxièmement, l’objectif premier 
de l’intervention doit être de prévenir ou de faire cesser ces souffrances. Troisièmement, la 
force militaire doit être employée en dernier recours. Quatrièmement, les moyens employés 
doivent être proportionnels aux objectifs visés. Enfin, l’intervention doit avoir des chances 
raisonnables de réussir, et ses conséquences ne doivent pas être pires que les conséquences 
de l’inaction. Les réformes proposées en 2005 par Kofi Annan dans son rapport intitulé 
« Dans une liberté plus grande » employaient un langage similaire. 

La guerre en Irak ne démontre-t-elle pas que la R2P sert avant tout à justifier les 
changements de régime ?

Non, mais il ne fait aucun doute que l’invasion de l’Irak, en 2003, a causé beaucoup de tort à 
la position voulant que l’on puisse avoir recours à la force militaire, dans des cas extrêmes, à 
des fins humanitaires. Ni l’administration de George W. Bush, ni ses alliés n’ont cherché à 
justifier la guerre, et le renversement de Saddam Hussein, comme étant avant tout une 
réponse humanitaire à la tyrannie du régime. Mais étant donné que certains partisans de 
l’invasion ont avancé cette affirmation et que d’autres – en particulier le premier ministre 
britannique Tony Blair – en ont fait une rationalisation à postériori, la guerre a parfois été vue 
comme une sorte de démonstration du principe de la responsabilité de protéger. En 
conséquence, les sceptiques face à la R2P ont été en mesure de citer la guerre en Irak 
comme la « preuve » que les puissants n’hésiteront pas à utiliser cyniquement la nouvelle 



norme pour justifier des actes d’agression visant à défendre leurs intérêts nationaux et 
causeront, ce faisant, de pires violations des droits humains que celles auxquelles ils 
prétendent tenter de remédier. 

La guerre en Irak n’a aucun rapport avec les mérites de la R2P. Saddam Hussein a porté 
brutalement atteinte aux droits humains de sa population. Mais en 2003, il ne commettait  
plus les actes de nettoyage ethnique et les assassinats de masse qu’il avait perpétrés une 
décennie plus tôt, et le recours à l’action militaire n’était pas conforme aux principes de 
précaution relatifs à l’imminence de la violence ou au dernier recours. Dans la période 
précédant la guerre, les États-Unis et le Royaume-Uni ont tenté de persuader le Conseil de 
sécurité que le régime irakien avait violé les résolutions de l’ONU sur les armes de destruction 
massive, et non pas qu’il avait commis des atrocités à l’encontre de ses propres citoyens.
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Les principales missions de l’Institut montréalais d’études sur le génocide et les droits de la 
personne (MIGS) sont d’élaborer et d’administrer des programmes de recherche d’envergure 
portant sur la prévention du génocide et des crimes contre l’humanité et les poursuites en 
justice contre les auteurs de ces crimes, de procurer un enseignement comparatif en matière 
de génocide et d’aider les survivants et leurs enfants à briser l’isolement et créant des liens 
avec d’autres survivants de génocides et d’atrocités de masse. 

Grâce à ses recherches, le MIGS contribue à approfondir la compréhension de l’histoire,  
des aspects sociologiques et des cadres juridiques internationaux relatifs au génocide et  
aux crimes contre l’humanité ainsi qu’aux démarches de réconciliation. 

Pour atteindre ces objectifs, le MIGS organise des ateliers et des séminaires, parraine  
des conférences, produit des rapports, des livres et des articles et offre une formation aux 
étudiants qui souhaitent faire des études spécialisées sur le génocide aux niveaux baccalau-
réat, maîtrise et doctorat. Le MIGS exerce ses activités aux échelons local, national et 
international dans le but d’éduquer le public, les médias et le gouvernement.

Le MIGS est reconnu à travers le monde comme le plus important centre d’études sur le 
génocide au Canada. En partenariat avec le général Roméo Dallaire, son éminent agréé 
supérieur de recherche, le MIGS a lancé le projet La volonté d’intervenir (W2I) en septembre 
2007. W2I a été conçu dans le but d’élaborer des outils pratiques visant à opérationnaliser 
les principes énoncés dans La responsabilité de protéger, rapport parrainé par le Canada 
dont l’objectif est de prévenir d’autres Cambodges et d’autres Rwandas. Le projet du MIGS 
fait état des importantes lacunes qui caractérisent notre compréhension des façons de 
mobiliser la volonté politique d’intervenir au pays, lacunes auxquelles le MIGS et Roméo 
Dallaire ont cherché à remédier en produisant cette étude d’envergure. Celle-ci s’appuie sur 
des entrevues réalisées avec des dirigeants politiques de haut rang du Canada et des 
États-Unis dans le but d’en savoir davantage sur leurs décisions lors des événements du 
Rwanda et du Kosovo. Sur la base de ces entrevues, le MIGS présente des recommanda-
tions pratiques s’adressant aux directeurs des ONG et des médias, aux dirigeants politiques 
et à d’autres acteurs pour les aider à promouvoir des mesures efficaces soigneusement 
formulées pour prévenir de futurs génocides.

Les professeurs du MIGS et les étudiants des cycles supérieurs sont également des 
participants de premier plan à Life Stories of Montrealers Displaced by War, Genocide and 
Other Human Rights Violations (Récits de vie de Montréalais déplacés par la guerre, le 
génocide et autres violations des droits de la personne), un important projet de recherche 
réalisé à l’Université Concordia. Le projet Life Stories, soutenu par l’ARUC, fait appel aux 
talents et à l’énergie de 39 universitaires et de 19 organismes communautaires montréalais. 
Le MIGS apporte son expertise en matière de « perspectives comparées sur les survivants 
montréalais d’atrocités » et compte interviewer 300 Montréalais qui ont survécu, avec leurs 
enfants, à des atrocités de masse ayant eu lieu lors de diverses tueries à grande échelle 
survenues après 1939, notamment l’Holocauste, le Cambodge et le Rwanda. Les récits 
oraux recueillis par l’équipe des perspectives comparées serviront à la production de 
programme scolaires, d’émissions de télévision et de radio, de films, de pièces de théâtre, 
d’expositions muséales et de programmes de centres culturels. Life Stories est financé par le 
Conseil de recherches en sciences humaines et l’Université Concordia.



L’Institut montréalais d’études sur le génocide et les droits de la personne a été créé en 1986 
au sein des départements d’histoire et de sociologie/anthropologie de l’Université Concordia. 
Au cours des dernières années, des membres du corps professoral de Concordia et des 
étudiants des cycles supérieurs des départements de communications, d’anglais, de 
géographie, de sciences humaines et de science politique ont apporté une contribution  
à son travail, de même que des collègues d’autres universités. Le MIGS travaille en étroite 
collaboration avec la Chaire de recherche du Canada en histoire publique, le Centre 
d’histoire orale et de récits numérisés et le Centre de recherche ethnographique au lend-
emain de la violence du département d’histoire de Concordia. Par son travail avec des 
étudiants des cycles supérieurs et de niveau baccalauréat, le MIGS a formé le plus  
important groupe de spécialistes sur le génocide au Canada.

Soutenir le MIGS 
Le MIGS est un centre de recherche officiel de la Faculté des arts et des sciences de 
l’Université Concordia. Les contributions financières visant à favoriser l’exécution de ses 
projets de recherche, l’élaboration de ses publications, l’organisation de ses conférences  
et la réalisation de ses projets multimédias sont bienvenues et feront l’objet d’une ample 
reconnaissance. Prière de faire parvenir les dons à l’adresse suivante :

Soutien universitaire (MIGS)  
Université Concordia  
Faculté des arts et des sciences  
1455, boul. de Maisonneuve Ouest  
Montréal (Québec)  
Canada H3G 1M8
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